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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 24 décembre. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — EMPLOI ABUSIF DU NOM OU DE 

LA. MARQUE D'CN FABRICANT. 

17» fabricant ne peut te servir, sur les enveloppes et factures 
de ses produits, du nom ou de la marque d'un autre fa-
bricant, même en faisant précéder ce nom ou cette marque 
du mol façon, à moins qu'il ne soit constaté en fait que, 
par un long usage, et par le consentement exprès ou tacite 
de la partie intéressée, le nom propre dont s'agil esl devenu 
la dénomination usuelle qui sert à désigner, dans le com-
merce, un certain mode de fabrication. 

Spécialement, h juge n'a pu, en faisant défense à un fabri-
cant de serrures de se servir, sur les enveloppes et sur les 
factures des produits de sa fabrication, du nom du serrurier 
Slcrlin ou de sa marque (S T), employés seuls, autoriser 
implicitement ce fabricant à *4 servir de la désignation : 
façon Sterlin oit façon S T, s'an: que d'ailleurs le juge ait 
aucunement constaté que l'usage du commerce ail attaché 
et que les parties intéressées aient consenti à attacher le 
nom de Sterlin au mode supérieur de fabrication qu a fait 
la réputation de cet industriel. 

Le pieur Brieard, successeur du fabricant serrurier 

Sterlin, est, en cette qualité, en possession de se servir 

de la marque S T. I! s'est plaint d'une concurrence dé-

loyale que liai aurait faite le sieur Teissier, soit en adop-

tant la marque T S, composée des mêmes lettres que celle 

de Brieard, soit en employant syr les enveloppes et fac-

tures de ses produits l'entier nom de Sterlin ou la marque 

S T, soit en employant sur ces mêmes factures et enve-

loppes les désignations façon Sterlin ou façon S T. 

Le Tribunal de commerce, saisi de cette contestation, 

se déclara incompétent, par jugement du 24 août 1852, 

sous prétexta qu'il s'agissait d'un litige relatif à une imi-

tation ou contrefaçon de marque, qui devait être porto de-

vant le Conseil des prud'hommes. 

Sur l'appel, la Cour de Paris, par arrêt du 31 décem-

bre 1853, déclare que le Tribunal de commerce avait été 

compétemment saisi, et évoquant le fond : 

« Considérant qu'il n'est pas établi que les (aits relevés par 
Brieard, successeur de Sterliu, aient eu pour objet, de la 
part do Teissier, de lui faire une concurrence déloyale et de 
mauvaise foi; 

« Considérant toutefois que, par l'emploi sur les ervelop-
pes des serrures et dans les factures des ventes du nom de 
Sterlin ou des initiales S X, sans faire précéder ce nom et ces 
initiales du mot façon, Teissier a pu, à sou insu, produire 
une confusion qui ne doit pas se prolonger, mais que Brieard 
ne justifie d'aucun préjudice de ce fait; 

« Par ces motifs, 

« Déboute Brieard des fins de sa demande eu réparation 
pour fait de concurrence déloyale; dit néanmoins que, dans le 
jour du présent arrêt, Teissier sera tenu d'enlever de ses ma 
gasin^ous papiers, enveloppes ou autres, portant le nom de 
Sterlin ou les initiales S T, non précédés du mot façon eu 
toutes lettres;" lui fait défense, de plus, à l'avenir, de sembla-
bles mentions dans ses magasins ou dans ses factures de ven-
te; dit qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts; 

« Condamne Teissier aux dépens. » 

Le sieur Brieard s'est pourvu en cassation contre cet 

arrêt pour violation des articles 1382 du Code Napoléon, 

16 et 17 de la loi du 22 germinal an XI et l*';de la loi dû 

28 juillet 1824, 1° en ce que, tout en reconnaissant à la 

charge de Teissier divers faits de confusion ou imitation 

de marque, l 'arrêt attaqué a cependant refusé des dom-
mages-intérêts à Brieard; 2" en ce que, tout en recon-

naissant également que Teissier avait fait usage du nom 

°u de la marque Sterlin, l'arrêt n 'en a pas moins refusé 

jss dommages-intérêts auxquels ce fait spécial devait don-
er heu; 3» en ce que l'arrêt do la Cour de Paris a viriuel-
ement autorisé Teissier à se servir des désignations fa-
on Sterlin ou façon £ T. 
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"«-'e «82 du Code Napoléon : 

a pu, dès-lors, lui refuser des dommages intérêts à raison de 
ce fait spécial, sans violer l'article 10 de la loi du 22 germi-

nal an XI ; 
« Rejette les deux premières branches du moyen ; 
« Sur la troisième branche : 
« Vu la loi du 22 germinal an XI, article 17, et la loi du 

28 juillet 1824, article 1"; 
« Attendu qu'aux termes de la loi du 28 juillet 4824, il est 

interdit à toutes personnes, d'apposer ou de faire apparaître 
par addition, retranchement ou nar une altération quelcon-
que, sur des objets fabriqué», le nom d'un fabricant autre que 

celui' qui en est l'auteur ; 
' « Attendu que la loi du 22 germinal an XI, après avoir, par 
son article 16, défendu la contrefaçon des marques particuliè-
res, déclare, par son article 17, que la marque sera considé-
rée comme contrefaite, quand on y aura inséré les mots : fa-
çon de..., et à la suite le nom d'un autre fabricant ; 

■ « Attendu que -si l 'article 2 de la loi du 20 juillet 1824 dé-
roge à l 'article : 17 précité de celle du 22 germinal an XI, c'est 
seulement «n ce, sens que les faits d'usurpation de noms, qui 
avaient, d'après la plus ancienne de ces lois, le caractère de 
faux en écriture privée, ne sont plus, d'après la plus récente, 
que de simples délits passibles des peines portées en l'article 
423 du Code pénal ; mais que, du reste, la loi de 1824, bien 
loin d'amoindrir les dispositions protectrices de la propriété 

industrielle résultant des prohibions de la loi de l'an XI. a 
voulu leur donner une application plus é.eûdùe et une cftioa-
cité plus certaine, ce qui résulte notamment des termes plus 
généraux de la loi de 1824 et des documents législatifs qui 

s'y î apportent ; 
« Attendu que les textes de lois précitées reproduisent et 

consacrent ces deux principes de droit commun : le premier, 
que le nom est une propriété ;\le second, que cette propriété 
a un titre de plus à ia protection du législateur, lorsqu'il s'a-
git du nom d'un industriel devenu le signe indicatif, soit d'un 
achalandage, soit d'une fabrication reconnue ou prétendue 

meilleure ; 
« Attendu qu'il peut arriver, sans doute, dans certa/ ns cas 

spéciaux, que, par un long usage ou par suite du consente-
ment, soit exprès, soit tacite du nom de' l'intéressé, le nom 
d'un fabricant devienne comme la seule désignation usuelle 
et reçue de tel ou tel procédé de fabrication tombé dans le do-
maine public ; qu'en ces. cas, il peut être exceptionnellement 
permis à d'autres qu'au propriétaire/du .nom de s'en servir, 
afin de désigner, non l'origine industrielle du produit fabri-
qué, mais le procédé ou le mode de fabrication ; 

« Mais, attendu que les Tribunaux ne sauraient auioriser 
une telle dérogation aux règles communes qu'en constatant 
ou reconnaissant que le nom en litige est devenu la désigna-
tion usuelle et comme nécessaire du produit, et en prenant de 
plus les précautions convenables pour que toute confusion sur 
l'origine industrielle des produits soit évitée, et pour que 
l'emploi du nom d'un fabricant permis, malgré lui, à d'au-
tres, ne devienne pas le moyen d'une concurrence illicite à son 

préjudice; 
» Et attendu que, des constatations en fait de l'arrêt atta-

qué, il résulte que Brieard, demandeur en cassation, était, 
comme successeur de Sterlin, en possession de placer sur les 
serrures par lui fabriquées, la marque S. T., formée par les 
deux lettres initiales du nom de Sterlin; 

« Attendu qu'il résulte également, en fait, du même arrêt, 
que Teissier, non content de placer sur les produits similaires 
de sa propre fabrique la marque T. S., dont l'arrêt le consi-
dère comme propriétaire légitime, avait, en outre, inscrit sur 
des enveloppes de serrures mises par lui en vente, et sur des 
factures destinées à constater ces ventes., non-seulement la 
marque S. T., appartenant à Brieard, mais encore le nom en-
tier de Sterlin, soit seul, soit précédé des mots : façon de....; 

« Attendu que l'arrêt attaqué se borne à défendre à Teissier 
de se servir de la marque S. T. et du nom de Sterlin, em-
ployés seuls; mais que, par une disposition virtuelle de son 
dispositif, il autorise Teissier à se servir de la désignation 
façon S. T. ou façon Sterlin; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne cherche à justifier cette 
autorisation par la constatation d'aucun l'ait ou d'aucun usage 
tendant à établir que le nom de Sterlin soit devenu la dési-
gnation ordinaire et reçue d'un certain mode de fabrication 
tombé dans le domaine public; qu'il ne paraît pas même 
qu'aucun' débat se soit engagé à cet égard devant les juges du 

fond ; 
« Attendu que, de ce qui précède, il résulte qu'au chef dont 

s'agit, la Cour impériale a violé les lois .ci-dessus visées et les 
principes de la matière ci-dessus rappelée; 

« Par ces motifs, casse et aunulle l'arrêt de la Cour impé-
riale de Paris du 31 décembre 18;>3, seulement au chef qui 
autorise Tuissier à se servir du nom ds Sterlin ou des initia-
les S. T., en les faisant précéder des mots façon, etc.... » 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidenoe de M. le premier président Delangle. 

Audience du 4 janvier. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE LEGS FAIT PAR UNE OCTOGÉNAIRE 

AU PROFIT DE SOK DOMESTIQUE, ÂGÉ DE ViKGT-DEKX ANS. 

— CAPTATION ET SUGGESTION ARTICULÉES. i 

M" Lacllaud expose les faits suivants : 

Mme Sivanne, veuve depuis 1811, et n'ayant point d'en-
fants, cultivait par elle-même les terres dont elle était pro-
priétaire; ses mœurs et ses habitudes étaient plus qu'excen-
triques ; à l'âge de quatre-vingt cinq ans, elle courait les bals 
champêtres en costumes de caractère. Elle avait rencontré un 
garçon de ferme, le sieur Beaudouin, bellâtre de campagne, 
qu'elle prit à son service, lorsqu'il avait vingt'deux ans et 
qu'elle en avait près de quatre-vingts. Trois ans après l'entrée 
de Beaudouin chez elle, elle fît, lu 24 janvier 1843, un pre-
mier testament en sa faveur, comprenant 4 ou 5 hectares ; ce 
testament, passé dans une auberge, bien que devant notaire, 
était sans doute fait après boire; car l'un des quatre témoins 
qui y avaient assisté déclara depuis ne pas se souvenir l'avoir 
signé. Un deuxième testament, dans le cours de la même an-
née, en maintenant le précédent, ajouta un legs simplement 
rémunératoire au profit d'une nièce de la testatrice. Mais, en 
1847, un troisième testament, beaucoup plus ample et formant 
un véritable volume, attribua à Beaudouin 19 hectares, le 
mobilier et la maison d'habitation de M m * Sivanne. Cliose 
étrange ! cette malheureuse femme, qui vivait dans le désor-
dre et la débauche avec son domestitjus, prenait soin de re-
commander que trois curés du voisinugo procédassent à ses 
funérailles, et que douze jeunes filles, à qui on donnerait 3 
fr. pour chacune suivissent son couvoi. Enfin, le 23 avril 1853, 
dernier testament qui dispose au profit de Keaudouin de 12 
hectares environ et de bâtiments précédemment légués à la 
nièce de la testatrice. Néanmoins, ces dispositions successives 
étaient subordonnées à la condition irritante que lieaudouin 
serait encore au service de M'"' Sivanne au décès de celle-ci. 
Le résultat définitif serait d'investir le sieur Beaudouin de ia 
plus grande partie de la fortune de M— Sivanne, évaluée à 
80,(j0t) fr. Aussi, à la demande eii délivrance de legs, les hé-
ritiers de Mml Sivanne ont répondu par une demande en nul-
lité des testaments; à l'bppui de cette demande, ils arti-
culaient, eu offrant au besoin d'en faire la preuve, des faits 

lEune extrème^graviié. 
Depuis longtemps avant les testaments, disaient -ils, la 

Tcuve Sivanne avait l'habitude de s'enivrer et se livrait à 
des orgies fréquentes qui ont affaibli sa santé. Souvent elle, 
perdait la connaissance et l'appréciation de ses actes. Le sieur 
Beaudouin se livrait avec elle a des libations, l'excitait à boire 
et lui servait à boire jusqu 'à l'excès ; il avait pris un ascen-
dant sur tous les actes de la veuve Sivanne, l'avait placée dans 
sa dépendance absolue, et allait jusqu'à l'injurier parcequ'elle 
»'vait vendu un, arbre dans ta propriété. 'Fous les matins, 
Beaudouin assistait au lever de la veuveSivanne, il l'accompa-
gnait dans ses voyages, l'habillait, la déshabillait et était 
fort souvent seul avec elle dans sa chambre. La veuve Sivanne 
était fort jalouse de Beaudouin, ebe le surveillait et I* faisait 
surveiller, disant qu'elle s'opposerait toujours à Sm.-nwiïi»$<v:! 
be bruit ayant couru qu'une jeune fiU% était accouchée des 
œuvres de Beaudouin, la veuve Sivanne déclara gu'elle le dés-
hériterait s'il ne cessait ses relations.. Avant le testament de 
L853 elà une époque contemporaine ; Beaudouin dit à la veuve 
Sivanne : « Je m'en vais si vous ne me donnez pas davanta-
ge. » A quoi elle répondit : «Tu veux tout mon bien, va 
chercher le notaire. » 

Les héritiers de Mmt Sivarme n'otit été prévenus de la mala-
die de.cette dernière que dans les derniers jours de sa vie et 
lorsqu'elle ne pouvait plus manifester sa volonté. Pendant 
wti» maladie, Beaudouin n'a laissé appiocber personne de la 

'4u<£4é&tn&nne, il la levait et la couchait jui -mAïu.-». la 
tjfeait de linge et faisait auprès d'elle le service d'une garde- ' 
malade. Pendant les derniers jours, alors que quelques uns 
des héritiers de la veuve Sivanne sont restés à son domicile, 
Beaudouin a fan en sorte de ne les laisser jamais teuls avec 
fa malade, et ne leur permettait môme pas.de lui donner des 

soins. 
' Enfin, pendant la dictée du testament do 1853, Beaudouin 

est resté présent avec les témoins é,t le.no taire, et ne s'est re-
tiré que lorsque le testament a été écrit. 

Cependant le Tribunal de première instance de Sens a re-
jeté la demande des héritiers par un jugement du l' r mars 

1855, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la dame Madeleine Guérit), veuve Sivanne, 

demeurant à Dollot, est décédée le 21 juillet 1854, après avoir 
disposé de sa fortune par testaments, le premier passé devant 
M e Bayard, notaire à Montacher, ie 24 janvier 1843 ; le se-
cond devant le môme notaire, le 1"' juillet suivant; ta troi-
sième devant M" Legendre, notaire à Montacher,' le 13 décem-
bre 1847; le quatrième devant le môme notaire, 'le 16 septem-
bre 1851 ; et le cinquième devant H< Anceiot, notaire au mê-
me lieu, le 23 avril 1853, tous enregistrés; . 

« Attendu que les légataires ne .sa sont mis en possession 
des objets légués qu'après avoir formé leur demande en déli-
vrance ; 

« Que la demande en nullité des 'testaments ne pouvait les 
priver de ce droit ; 

« Que la testatrice ayant expressément déclaré qu'elle vou-
luit qu6 la jouissance des biens donnés commençât ie jp,ur de 
son décès, la prise de possession des récoltes n'a rien que de 
légitime ; 

« Et attendu que les faits articulés par Drouet et consorts, 
la dame Gravelle et ia veuve Drouet, s'ils étaient établis, ne 
suffiraient pas pour prouver que la veuve Sivanne ne jouissait 
pas de la plénitude de sa raison lorsqu'elle a dicté les testa-
ments attaqués; 

« Que ces faits ne suffiraient pas non plus, s'ils étaient éta-
blis, pour prouver qu'aucun de .ces testaments est le résultat 
de la suggestion ou de la captation; 

, « Que la présence de Beaudouin au testament du 23 avril, si 
elle était prouvée, ne serait pas une cause de nullité; 

« Déclare Drouet et consorts, la dame Gravelle et la veuve 
Drouet mal fondés dans leurs demandes 

« Ordonne que les testaments dont il s'agit seront exécu-
tés selon leur forme et teneur, et qu'il sera fait délivrance des 
legs y portés, ensemble des fruits des immeubles à compte 
du jour du décès de la veuve Sivanne, etee, dans la quinzaine 
à partir de ce jour, sinon ordonne que le présent jugement 
tiendra lieu de délivrance 

« Condamne Drouet et consorts, la dame Gravelle et la 

veuve Drouet aux dépens. » 

Les héritiers ont interjeté appel. 
M" Lachaud, avocat de ces héritiers, soutient que les faits 

articulés sont parfaitement pertinents ; i'ivresse et la débau-
che, dit-il, avaient altéré la volonté do la veuve Sivanne; le 
fait do la captation résulte notamment de cette menace d'a-
bandon faite par Beaudouin à sa maîtresse, qui n'a pas la 
force d'y résister, et le laisse libre d'aller chercher le notaire 
1a preuve de l'isolement de la veuve Sivanne est démontrée 
par ces habitudes plus que singulières et peu morales, éta 
blies entre la maîtresse çt le domestique, qui l'habillait, la 
déshabillait, et lui donnait des soins qui n'appartiennent qu'à 
une femme. 

Me Taillandier, avocat de Beaudouin, expose que la veuv 
Sivanne a été constamment, pendant toute sa vie, respectabl 
et respectée; les cinq testaments authentiques qu'elle a faits 
dans un iutervalle ,de dix ans, de 1843 à 1853, ont été reçus 
par trois notaires différents, en présence de dix-sept témoins, 
tous cultivateurs, propriétaires, maires ou conseillers muni-
cipaux. Les héritiers contestants, ajoute l'avocat, sont des en-
fants ou petits-enfauts de sœurs utérines de la veuve Sivanne, 
qui a, du reste, disposé, au profit d'une de ses nièces et d'au-
tres persounès, de la moitié do la succession, l'autre moitié, 
soit trente et quelques mille francs, restant à Beaudouin. 

Du reste, les articulations dirigées contre la testatrice et 
Beaudouin sont essentiellement calomnieuses : Beaudouin 
avait vingt-deux ans et ia veuve Sivanne en avait soixante-
dix-huit lorsqu'il entra au service de celte dernière ; peut-on 
croire aux indignités qu'on a supposées à la charge de la mé-
moire de la veuve Sivanne? Tous ses testaments sont, d'ail-
leurs, l'œuvre d'une volonté ferme qui était tout à fait dans 
sou caractère bien connu, ainsi que l'atteste le médecin qui 
la soignait depuis longtemps. Trois ans après l'entrée de Beau-
douin dans sa ferme, elle lui a donné, par un premier tesia-
meut, 5 hectares ; peut-on s'étonner de cette munificence, su-
bordonnée à la condition que Beaudouin serait encore au ser-
vice de la veuve Sivaune au décès de cette dernière, et lors-
que Beaudouin avait déjà été mis par elle à la tète de l'ex-
ploitation des terres qu'elle s'était réservées, en donnant à 
bail le surplus ? S'il est vrai que ce premier testament ait été 
reçu dans uue auberge, il est remarquable aussi' que c'est dans 
une chambre haute, tout à fait isolée de l'auberge proprement 
dite, que le notaire a procédé ; cette chambré haute éluit le 
cabinet que ce notaire s'était procuré, et dans lequel il rece-
vait tous ses actes. les jours de marché... 

M. le premier président : La cause est entendue. 

Après délibéré, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, et considérant, eu outre, qu'il résulte des 

termes mêmes des testaments qu'ils sont le résultat de la 

volonté libre et éclairée dei^ testatrice, confirme. 

Présidence de M. d 'Esparbès de Lus$an. 

Audiences des 28 décembre et 4 janvier. 

SAISIE MOBILIBttE. — REVENDICATION. — DËUITEl'K . 

ÉTRANGER. '''"' ' 

Un Tribunal français est compétent pour statuer sur la de-
mande en revendication formée par un étranger d'un 
mobilier saisi par un créancier français sur' Un autre 
étranger. 

Les circonstances dans lesquelles la propriété du mo-

bilier dont il s'agit est disputée entre deux Anglais ne 

sont pas dépourvues d'intérêt. 

M. Ray, l'un do ces étrangers, expose . que,, héritier. 

4'.une fortune de 250,000 fr. de rente, il a fait rencontre, 

au cours de ses voyages, do M. Johm-tou, son compatrio-, 

te, qui, léger d'argent, l'a accompagné en divers pays, 

et, arrivé avec lui à Paris, au mpis do mai 1852, lui a 

persuadé de prendre un riche appartement et d'acheter 

un beau mobilier. Cet appartement, en elï'et, a été choisi 

dans la maison rue Castiglioue, 14, appartenant à M. 

Jacquet, avoué de première instance. M. Jacquet hési-

tait, à cause du jeune âgé de M. K-.y, qui n'avait aiors 
qtle dix -,nrM.lf îin«; lo Kj?it r^l l'.it nr.ti?Aty,a*?s*a ni! nnm 

de M. Joènston, et tie'aiirmuus signé par AI. Kay. L'ap-

partement' fut meublé avec des meuble?, achetés par Joha-

ston, et payés au moyen d* lettres de change souscrites 

par M. Kay su?ia maison Hottitiguer. 

M. Johriston ne s'en est pas tenu là; il a fait louer et 

acheter par M. Kay, à Londres et aux environs, un ap-

pariement et une villa, en faisant mettre aussi le bail sous 

le nom de Johnsmn; et puis, en se/ mariant avec une de-

moiselle Philips, il s'est dédit é propriétaire du mobilier 

de tous ces appartements. AI. Kay s'est pourvu pour ré-

clamer cette propriété, et une décision du lord -chance-

lier a interdit à Johustou de prendre possession du mobi-

lier; la question dô propriété est encore indécise à Lon- . 

dres; et, à Paris,; un séquestre a. été nommé pour le. mo-

bilier de la rue Castiglione. 

Pendant, ce temps, Ai. Beurdeley, marchand de curto-

gités, rue Louis-ie-Grand, 14, qui avait, en juillet 1851, 

vendu à Johnston différents objets d'art et d'ameuble-

ment, au prix de 36,600 fr., avait obtenu un jugement do. 

condamnation contre Johnston, et fait saisir ce mobilier 

rue Castiglione. Al. Kay, qui habitait l'apparlement, a 

formé une demande eu revendication dirigée contre John-

ston. et contre SI. Beurdeley. AI. Johnston, qui est détenu 

à Londres, a fait opposer un déclin'atoire sur lequel il a 

été statué par un jugement du 28 avril 1855, ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, statutait&ur.4j6Jweption d'incompétence op-

posée par Johnston ; 
« Attendu que ie demandeur et le défendeur sont étran- . 

gers, et ne sont pas justiciables des Tribunaux français pour 
tous les différends existant entre eux et dans lesquels ils sont 

intéressés ; 
« Mais attendu qu'il s'agit d'un mobilier saisi en France 

par un Français pour une dette contractée par Johnston, que 
ia propriété de ca mobilier ne peut rester indécise sans com-
promettre les droits du Français qui a droit d'obtenir jus 
lice ; 

« Qu'il appartient dès. lors au Tribunal français de sta-
tuer ; 

« Statuant au fond, tant à l'égard de Johnston que de Beur-
deley : 
' « Attendu que Kay est de fait en possession du mobilier • 
saisi aussi bien que Johnston, qu'il occupe les lieux' comme 
lui, qu'il y a donc même présomption en sa faveur qu'en fa-
veur de Johnston ; 

« Attendu que Kay justifie qu'il est en instance auprès des 
Tribunaux de son pays pour se faire reconnaître seul proprié-
taire du mobilier dont il s'agit ; 

« Que les Tribunaux d'Angleterre ont d'ailleurs prescrit 
des mesures conservatoires à l'effet d'interdire à Johnston de 
disposer d'une partie de ce mobilier; 

« Attendu que le Tribunal delà Seine, suivant jugement 
du 31 janvier 185S, a lui-même nommé un séquestre ; 

« Attendu que dès à présent il y a tout au moins apparence 
de propriété commune, que cependant Beurdeley no se pré-
sente que comme créancier de Johnston; qu'il n'établit pas, 
quant à présent, et ne prétend même pas que les fournitures 
aient élé faites à Kay aussi bien qu'à Johnston ; 

« Que si Kay est réellement reconnu propriétaire de sou 
mobilier, 'il ne pourrait êire poursuivi pour Une dette person-
nelle à Johnston ; mais attendu que, dans cette situation, la 
solution du litige actuellement pendant entre Kay et Johnston, 
sera de nature à éclairer fa religion du Tribunal, et qu'un 
simple délai ne peut nuire à BAmleley ; 

« Détient la cause, et pour statuer sur le fond, surscoit à 
trois mois, pendant lequel temps Kay fera les diligences né-
cessaires pour obtenir une décision sur le procès pendant en 

Angleterre entre lui et Johnston, sauf au Tribunal à décider 
alors ce qu'il appartiendra sur fa question spéciale qui lui,est 
soumise de la propriété du mobilier; 

« Dépens réservés. » 

M. Beurdeley a interjeté appel de ce jugement. -* 

. M* Durieux, son avocat, soutient que la propriété du 

mobilier saisi par un Français sur un étranger, et reven-

diqué par un autre étranger, ne peut rester indécise jus-

qu'à la décision à intervenir à Londres entre les deux 

étrangers : quelle que soit cette décision , elle ne liera pas 

le Tribunal français saisi de la question d*e propriété du 

mobilier saisi à Paris, d'autant mieux que ie Tiibunal an-

glais ne parait saisi quo de la question de propriété d'im-

meubles- et du mobilier garnissant ces immeubles; débat 

quj n'importe en aucune façon à M. Beurdeley, eu sorte 

que le sursis ordonué cause un piéjudice réel «t actuel ù 

celui-ci. ' 
Alais, sur la plaidoirie de Al'_ Desbottdet, qui, au nom 

de M. Kay, a présenté l'exposé qui commence ce compte-

rendu, et conformément aux conclusions de Al. Aloreau, 

avocat-général, la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, confirmé. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEltNE\l" ch.). 

Présidence de AI. de Belleyme. 

Audience du A janvier. 

M"" BEIUSTTA CONTRE M. CROSNIER, MHHNISTRATBCII M ' 

L'OPERA. — QUESTION DE COMFETENCE. 

Les contestations relatives aux engagements souacrils par des 
artistes avec ïadminiittateur délégué par la liste civile 
sont elles de ta cotnpèlençe des Tribunaux ordinaires? 
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Un règlement ministériel sur l'administration de l'Opéra 
a l- il pu déroger à l'ordre des juridictions établi par la 
loi ? 

Ce règlement inséré dans l'engagement peul-il valoir comme 
clause compromissoire, alors surtout que l'artiste engagé 
est mineur? 

Dans les derniers mois de 1854, M"
a
 Catherine Beretta, 

alors attachée, cbm me danseuse au théâtre de Milan, a 

contracté avec IL Crosnier, administrateur de l'Opéra, un 

engagement en qualité de première danseuse, pour trois 

années et moyennant 20,000 francs pour la première an-

<*)ée, 24,000 li anes pour la seco. de, et 36,000 francs pour 

la troisième. L'engagement, qui avait été conclu pbr voie 

de dépêches télégraphiques, fut réalisé le 10 janvier 1855, 

et signé par M. Beretta père, au nom de sa tille qui n'a 
pas encore atteint sa seizième année. 

La première période de l'engagement expirait le 30 no-

vembre dernier. Le 28, M. Crosnier fit signifier à M"' Be-

retta qu'usant du droit que lui donnaient les règlements 

de l'Opéra, il entendait résilier rengagement. 

M"' Beretta a assigné M. Crosnier devant le Tribunal de 

la Seine pour obtenir l'exécution de son engagement pen-

dant les deux années qui restent à courir, sinon les 

100,000 francs de dédit stipulés dans l'engagement. 

A l'audience d'aujourd'hui, M* Chaix d'Est-Ange, avo-

cat Ai M. Crosnier, a posé des conclusions tendantes à ce 

que le Tribunal se déclauU incompétent, aux termes de 

l'article 14 de l'arrêté de M. le ministre d'Etat du 5 août 

1854, lequel dit :« Toutes les contestations auxquelles 

les engagements donneront lieu seront déférées au minis-

tre qui statuera, sauf recours au Conseil d'Etat. « Or, 

M"' Beretta, en signant son engagement, a déclaré se sou-

mettre aux règlements qui régissent l'Opéra : elle a donc 
accepté la compétence du ministre. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat de M"' Beretta, a 

combattu ces conclusions. 11 a soutenu que, même quand 

l'Opéra est administré au nom de la liste civile, les Tri-

bunaux ordinaires seuls sont compétents pour connaître 

«les difficultés relatives aux engagements des artistes, les-

quels peuvent tomber sous l'application du décret du 11 

.juin 1806 (Voir Tribunal de la Seine 5 juin 1827, et 18 

janvier 1831; Cour de Paris, 15 janvier 183 i; cassation, 

3 janvier 1837; Conseil d'Etat, 31 janvier 1828) ; qu'un 
.1 » r- a 1 a mniiùtonol r» o pouToit ugur à l'orclro de» juri-

dictions et soulraire les justiciab es à leurs jujfes natu-

rels (Conseil d'Etat, 29 mars 1832); que voulût-on consi-

dérer la condition imposée dans l'engagement comme 

une clause compromissoire, elle serait nulle 1° comme 

contraire à l'ordre public qui ne permet pas de contreve-

nir aux lois sur les juridic ions (Cour de cassation, 11 

mars 1839; Cour de Paris, 5 août 1848 ; Caen, 5 décem-

bre 1848 ; Conseil d'Etat, 9 mars 1832) ; 2° comme con-

traire aux articles 1003 et 1004 du Code de procédure, 

qui ne permettent pas aux mineurs de compromettre, 
même sous l'assistance de leur tuteur. 

M. Pinard, substitut, a conclu au rejet de l'exception 
d'incompétence. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a statué 
en ces termes : 

« Attendu que la demande formée par la demoiselle Beret-
ta a pour objet l'exécutiot» de conventions verbales interve-
nues entre elle et le directeur de l'Opéra, et aux termes des-
quelles elle était engagée audit théàtreen qualité de première 
danseuse; 

« Attendu que cet engagement ne peut être confondu avec 
les marchés en vue desquels le décret de 1800 a attribué ju-
ridiction à l'autorité administrative; que c'est aux marchés 
de fournitures que s'appliquent les dispositions du décret, et 
nullement aux engagements contractés entre le directeur et les 
artistes; que, dès lors, les difficultés qui peuvent s'élever à 
l'occasion de ces derniers engagements doivent rester, par 
rapport à la compétence, dans les termes du droit commun; 

« Attendu qu'à la vérité il a été dit dans les conventions 
xerbales dont s'agit, que toutes les contestations auxquelles 
rengagement pourrait donner lieu seront déférées au ministre 
qui statuera, sauf recours au Conseil d'Etat; mais qu'une tel-
le convention est nulle comme dérogeant à l'ordre des juri-
dictions, et que d'ailleurs elle ne peut, même comme compro-
mis, être opposée à lu demanderesse, en rahoti de l'incapa-
cité de compromettre, résultant de son état de minorité; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception d'incompé-
tence, retient la cause et renvoie à quinzaine pour être plai-
dé au fond; 

« Condamne Crosnier, comme administrateur de l'Opéra, 
aux dépens du déclinàtoire, etc., etc. » 

Audiences des 11 et 28 décembre. 

TESTAMENT 0L0GKAP11E. — LEGS UNIVERSEL. — FILIATION 

«MlllELLE RÉSULTANT DE L'ACTE DE DBRMÈHE VOLONTÉ. 

— DEMANDE EN RÉDUCTION DU LEGS. 

La reconnaissance d'un enfant naturel dans un testament, 
même olographe, qui contient un legs au profit de cet en-
fant, donne lieu à l'application de l'arl. DÛ8 du Code Nap. 

La cause illicite vicie les testaments aussi bien que les con-
trats. J \ 

La creyance vraie ou fausse dans laquelle a été un testateur 
que celui qu'il a institué son le'galaire universel était son 
/ils naturel, constitue une cause illicite du legs, en tant que 
dépassant la quotité des dispositions permises au profit des 
enfants naturels, alors que des dispositions du testament il 
résulte que celle croyance a seule inspiré la libéralité. 

fies intéressantes questions, jugées déjà dans le même 

st'iis par un arrêt delà Cour de Nimes du 2 mai 1837 et 

par un arrêt de la Cour suprême du 7 décembre 1840, se 

présentaient de nouvéau dans les circonstances suivantes : 

Un sieur Armand-Jean-Chaties Hocquet est mort le 10 

octobre 1854 ne laissant ni descendants légitimes ni as-

cendants, ni frères ni wœurs. 11 avait l'ait, te 1" octobre 

1846, un testament olographe qui est d'origine du procès 

actuel. Ce testament contenait la disposition suivante : 

« Dans lu considération de l'incertitude de la vie et de sa 
fragilité, moi, soussigné, Armaiid- Jean- Charles Hocquet, de-
meurant à Paris, rue de Furstenberg, 0, présentement em-
ployé à l'administration des tabacs, ministère des liminces. 

« Voulant laisser un témoignage palpable et non équivoque 
de ma tendresse à un enfant dont je suis le père, et qu'il m'est 
doux de reconnaître ici pour mien, autant qu'il est en moi. 
eu attendant que je puisse le faire légalement et dans une for-
mu authentique, ainsi que j'en ai la ferme intention, désirant 
surtout, d'ailleurs, que cet enfant, s'il vient ù me perdra, 
n'ait pas un jour à accuser de l'erreur de sa naissance la 
mémoire d'un père qui n'a pas le droit de l'en rendre victime, 
et qui, en lui transmettant les moyens d'échappir à l'indi-
gence, sent qu'il accomplit à la fois un devoir sacré et le vœu 
Je plus cher fle son cœur. 

« Dans cette vue, et après de inùres et sérieuses réllexions, 
j'institue par le présent mou légataire universel et mon uni 
que héritier, auquel je donne et lègue la propriété de tous 
mes biens meubles et immeubles, l'enfant désigné sur le re-
gistre des actes de naissance de l'

UU
iiée 1817 du quatrième 

arrondissement de la ville de Paris, registre 2, W 421), sous le 
prénom de Victor Marie, du sexe masculin, né le 21 octobre 
-1817, cloître Saint-lloiioré, 15, de Louise Culigtiy, rentière, 
et de père non désigné. 

« Si je venais u décéder avant la majorité dé mon fils, j'entends 

qu'il lui sou nommé un tuteur et un subrogé-tuteur, d'après les 
formes voulues par la loi, et dans le cas même où la mère 

l'auruit valablement reconnu, réclamerait et obtiendrait con-
tre mon vœu la, tutelle, j'entends qu'elle ne puisse laire aucun 
acte relatif à la tutelle sans l'avis d'un conseil spécial, et je 
nomme dis îi prêtent, pour en remplir les fonctions, M. Cotte-

nel, notaire, mon unn, deuiourant a Paris, rue Castiglione, 8, 
on, ù son défaut, H. Michaux, mou ami, avocat à la Cour 

royale do Paris, demeurant à Paris, rue Bochechouart, 42, que 
je prie de vouloir bien les accepter et de qui j'ose attendre ce 
dernier témoignage d'amitié. 

« J'entends également que la mère de Victor ne puisse rien 
prétendre à la jouissance ni aux revenus des biens par moi lé-
gués à cet enfant, lesquels seront administrés par sou tuteur, 
qui lui rendra compte à sa majorité; sur les biens meubles et 
immeubles que je laisse à mon fils Victor, je le prie expressé-

ment d'acquitter les legs suivants, etc., etc. . »
 m 

Du registre des actes de l'état civil du 4' arrondisse-

ment il résulte en effet que, le 21 octobre 1817, est né Vic-

tor Marie, fils de Louise de Coligny et de père non dési-

gné. 

Un acte passé le 3 juillet 1833 à la mairie du r
r
 arron-

dissement constate que, ledit jour, Louise- Emilie ljuot-

Delongclnmp s'est déclarée et reconnue mère naturelle de 

l'enfant inscrit le 22 octobre 1817, sous les prénoms de 

Victor-Marie, né du Louise de Coligny. 

La dame Verdure, parente au A' degré de M. Armand-

Jean- Charles Hoenuet, demande au Tribunal de restreindre 

aux trois quarts d'e la fortune laissée par M. Hocquet le 

legs universel fait dans le testament que l'on vient de lire 

au profit de Victor-Marie. La demauderesse se fonde sur 

ce que ce legs universel a évidemment pour cause la qua-

lité d'enfant naturel donnée par le testateur au légataire, 

cause illicite quant à la portion dont le père ne peut dis-

poser au profit d'un enfant né hors mariage 

M
e
 Fontaine (de Melun), avocat de la dame Verdure, après 

avoir exposé au Tribunal les faits que nous venons de résumer, 
s'attache à justifier la prétention de sa cliente : 

Le Tribunal connaît, dit-il, l'acte que nous attaquons 
Quelle a été la cause de la libéralité qu'il contient

-
.' On ne 

saurait douter que c'est la qualité de lils donnée par le testa-
teur au légataire. La demanderesse s'arme des dispositions 
de la loi contenues au titre des Successions irrégulières et au 

titre de la Capacité de donner ou de recevoir par donation 
entre-vifs ou par testament; elle demande l'application des 

textes si clairs et si précis des articles 737 et 908 du Code 
Napoléon, qui enferment dans des bornes infranchissables les 
droits de l'enfant naturel dans la succession de son auteur. 
Invoquera- t-on contre elle les art. 334 et 756 du même Code? 
D,ra-t-on que la reconnaissance dans l'acte de naissance ou 
dans un acte authentique peut seule créer un enfant naturel, 
et que l'aveu de paternité fait dans un testament est absolu-
ment nul? C'est la seule objection que nous puissions prévoir, 
et voici ce que nous réporfdons: 

ai .,ouo oouiovona min question de libation et de paternité, 
abritez-vous derrière les articles 334 et 756 du Code Nap. ; 
retranchez vous dans l'article 340 qui interdit la recherche 
de la paternité, à la bonne heure. Mais s'il ne s'agit pas de 
savoir quel est le père de Victor Marie, vous vous détendez 
mal. Or, ce que nous recherchons ici, c'est la pensée qui a 
inspiré le testateur, c'est la conviction qui a guidé sa main. 
Cette pensée, cette intention n'éclatent-elles pas à toutes les 
lignes du testament? M. Hocquet épuise toutes les formules 
de la tendresse et de la sollicitude paternelles. Il veut laisser 
un témoignage palpable et non équivoque de sa tendresse à 
un enfant dont il est le. père; il désire que cet enfant n'ait pas 
un jour à accuser de l'erreur de sa naissance la mémoire d'un 
père; enfin il sent qu'il accomplit à la fois un devoir sacré et 
le voeu le plus cher de son cœur. La cause de la libéralité de 
M. Hocquet est donc bien la qualité qu'il attribue au légatai-
re, et ce dernier doit subir les restrictions que la loi impose 
aux libéralités faites au profit des enfants naturels. L'ordre 
public et les bonnes mœurs sont d'accord ici avec la, loi 
écrite : l'enfant naturel ou celui qui n'a été l'objet d'une 
libéralité que parce que le donateur ou le testateur se croyait 
uni à lui par un lien illégitime, ne saurait être traité aussi 
favorablement que l'enfant né du mariage. 

M
e
 Fontaine (de Melun), invoque à l'appui du système qu'il 

soutient les travaux préparatoires du Code et les art. 1131 et 
1133, aux termes desquels l'obligation illicite, comme ayant 
une cause contraire à la loi, aux bonnes mœurs ou à l'ordre 
public, ne peut avoir aucun effet, et l'art. 1109 qui déclare 
jiul le consentement donné par erreur. Suivant l'avocat de la 
demanderesse, ces principes s'appliquent à la matière des tes-
taments comme à toute autre, et permetire au légataire, dans 
l'espèce, de répudier la qualité d'enfant naturel que lui donne 
le testament, tout en revendiquant U libéralitê'sans réduction, 
serait évidemment les méconnaître. Le défeudeur doit faire 
un choix : ou subir la loi de réduction si euergiquement for-
mulée dans les art. 757 et 9u8 du Gode Nap., ou renoncer au 
legs tout entier en repoussant la cause qui seule a inspiré la 
disposition testamentaire dont il a été l'objet. 

M° Du Mirai, dans l'intérêt du défendeur , s'élève contre 
le système plaidé au nom de la défenderesse. 

La discussion, dit-il, se concentre, de Paveu même des ad-
versaires, sur la cause des legs et sur les conséquences que 
cette cause peut produire. Ou nous oppose l'article 1I3J du 
Code Napoléon ; nous soutenons que cet article n'est pas ap-
plicable aux testameuts, et, subsidiairement, que le legs dont 
s'agit n'a pas une cause illicite. Un testament n'est pas un 
contrat, l'essence du contrat est de créer un lien' de droit en-
tre deux personnes; il n'existe que par le concours de deux 

| volontés; le testament, au contraire, est l'œuvre d'une volonté 
unique. Il est révocable, taudis que les contrats, même de 

bienfaisance, ne peuvent être révoqués. Le législateur nou-
veau, comme le législateur ancien, admet , quant à la cause, 

une différence radicale entre les contrats et les testaments. 
L'examen des textes le démontre clairement. L'article 1131 a 
un corollaire logique et nécessaire dans l'article 1172 ; il an-
nule les conventions dont la cause est illicite, l'article 1172 
annule celles qui dépendent d'une condition également illi-
cite. Dans la matière des testaments, rieji de pareil ; les con-
ditions illicites sont considérées comme non écrites, aux ter-

le vérilable point de vue auquel il faut envisager la question 

pour la résoudre 
Ou'est-ce qu'un testament 

par lequel le testateur dispose, pour le temps '"i I 

plus, de lotit ou partie de ses biens. Jusqu'au jour 
le testateur peut révoquer ia libéralisé; après .soi 

C'est, dit l'art. 895, un acte 
e temps où il n'existera 

r de sa mort 

son décès, le 
don peut être refusé par le légataire; lout'cst donc condition-

■
D

el jusqu'au moment où le testateur' décède et jusqu'à celui 
où lo Irgilaire accepte. Mais, lorsque cette double condition 
est réalisco, la disposition devient parfaite, la libéralité est 

Irrévocable, parce que l'offre a été maintenue jusqu'au décès, 
et que l'acceptation a suivi l'offre après la mort. Lo testament 
était la pollicilation, la première partie du contrat a titre 
grat .it; l'acceptation du légataire en a été la secon Je partie, 

celle qui a complété l'offre et qui donne à la transmission sa 
perfection et son irrévocabilité. Si telle est au fond la nature 
du testament, il n'est en réalité qu'un des éléments d'une con-
vention unilatérale, ou d'un contrat de bienfaisance que l'ac-
ceptation du légataire rendra définitif. 

Nous arrivons donc dès à présent à cette conclusion rigou-
reuse que les principes généraux de la loi sur la création et 
subies limites des obligations sont applicables à celles qui 
découlent d'un testameni, comme à celles qui dérivent d'un 

contrat ordinaire. Sans doute, le législateur tiendra compte de 
la situatioti respective, des parties et tracera d'autres formes 
pour constater la transmission du -bien ; sans doute fidèle 
aux souvenirs historiques et dans utio pensée de faveur pour 
les dispositions testamentaires il réputera non écrites les 
conditions impossibles, et 'maintiendra la disposition princi-
pale, tandis qu'il annulera le tout dans les contrats ordinai-
res ; mais à part ces'différeiices, écrites dans la loi, les prin-
cipes essentiels restent invariablement les mêmes pour tous 
les actes. En vain dira-t on que ces principes, rappelés par 
l'article 1108 et développés dans les articles 1123,1131, 
1132, 1133, n'ont pas été édictés au Titre des Testaments. J'a 
déjà répondu à cet argument en montrant que le testament 
était le premier acte d'un contrat de bienlaisance rendu par-
fait par l'acceptation du légataire ; j'y réponds encore en ren-
voyant aux dispositions préliminaires du Titre desObligalions. 
Le législateur parle dans ce chapitre, non seulement des con-
ventions syuallagmatiqiies, mais encore des conventions uni-
latérales, non seulement des contrats à titre onéreux, mais 
aussi des simples contrats de bienfaisance, procurant à un 
autre, dit l'article 1105. un avantage purement gratuit. Là so 
trouvent les règles générales qui seront le droit commun de 
tous les titres aequisitifs, tant qu'une disposition spéciale de 
la loi n'en aura pas autrement décidé. 

Faisons maintenant l'application de ces principes au testa-
ment qui vous est soumis. 

Le testateur était-il capable do donner? Oui, sans contre-
dit. Le défendeur était il capable de recevoir le legs univer-
sel ? Oui, sans doute, puisque sa qualité d'enfant naturel n'é-
tait pas légalement établie. Mais la cause de ce legs universel 
est-elle licite aux yeux de la loi? Voilà le nœud du procès. 

La cause est illicite, a dit l'art. 1132, quand elle est prohi-
bée par la loi, quand elle est contraire aux bonnes mœurs ou 
à l'ordre public. Je n'envisage pas la question au point de 
vue des bonnes mœurs et de l'ordre public, expressions un 
peu vagues et sur lesquelles on pourrait édifier bien des thè-

ses contraires. Mais ces mots : cause prohibée par la loi, ne 
peuvent avoir qu'un sens, et défient toute équivoque. Si donc 
ie testateur dit tout haut dans son testament : « Je donne 
tout à un tel parcs qu'il a telle qualité, » et si la loi a préci-
sément attaché l'incapacité de recevoir à cette qualité, il est 
hors de doute que le testateur a exprimé une cause illicite et 
vicié le legs. U du en termes adoucis : « Le législateur a vou-
lu telle chose, mais j'en veux telle autre qui lui est manifes-

tement opposée; il a défendu telle libéralité dans tel cas : le 
cas prévu existe, je le déclare hautement, et, au mépris de la 

loi, je fais U libéralité défendue. » Cette volonté qui se ré-
volte contre la loi sera brisée par la loi : nul de vous. Mes-
sieurs, ne tolérerait une pareille lutte, ne validerait un pareil 
legs. ■ 

Est-ce là une dureté bien grande, un résultat bien rigou-
reux? Pas le moins du inonde. Le législateur n'exige de vous 
qu'une chose , c'est de ne pas dire oui là où il a dit non ; de 
ne pas élever audacieusemenl votre volonté contre la sienne. 
N'exprimez pas la cause, on la croira licite; gardez le silence, 
ne publiez pas l'obstacle, n'affirmez pas la cause, les juges 
s'inclineront. Mais du moment où vous dites : Celui-ci est 
mon enfant naturel, et je veux l'instituer héritier à raison 
même de ce tien,qui. se rattache à moi, renfermez votre libé-
ralité dans les limites assignées par la loi aux dispositions 

faites au profit des. enfants naturels, et si vous outrepassez ces 
limites, résignez- vous à voir frapper d'une nullité radicale le 
don de l'excédant, parce qué, pour cet excédant, la cause de 
la libéralité est illicite. 

M. l'avocat impérial, après avoir fait l'application de ces 
principes à l'espèce, termine ainsi : 

En traitant cette question, messieurs, je me suis attaché 
uniquement à la résoudre selon la loi et avec la loi ; si vous 
envisagez un instant le côté moral de ces débats, la solution 
que j'indique vous paraîtra nécessaire. 

Qu'a voulu la loi? Faire aux enfants naturels trois situa-
tions bien nettes : ou le père aura le courage du mariage 
subséquent, et devant cette réhabilitation qui atteste le re-
peutir, le législateur s'inclinera et l'enfaut naturel deviendra 
légitime ; ou le père reculera devant le mariage , mais il vou-
dra du moins assurer à son enfant un état civil, un nom, un 

titre qui constitue un lien légal et crée des droits successifs : 
par une reconnaissance authentique, il atteindra ce but; ou 
enfin, désirant garder le secret d'une naissance qui l'accuse, 
le père ne se résoudra ni au mariage, ni à la reconnaissance, 
et alors l'enfant pourra bien, dans l'intimité de la vie privée, 
être traité comme un fils, mais officiellement et publiquement 
il sera un étranger que rien ne rattache à celui dont il tient 
le jour. Entre ces trois situa' ions le père doit choisir. Il ne 
peut dire à l'enfant, dans son testament : « Tu es mou lils. 

^redi,;;r c,,useil,icilepo,,ri,ariin ' 
« Attendu, d»ns l'espèce, quo le testateur n'a i • " 

condums légitimes, ni ascendants, n, frères ni «.„**>' 4. 
aissé seulement des parents au degré successil^'""
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lors, lu legs doit être réuuit aux trois quarts H'.'
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Bile H... a été institue légataire universel de llô 
e H... ne peut être que légataire à titre universel 1 
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mes de l'article 900; comment donc l'article 1131 serait-il a,,- \ mou jtéritoble fils ; mais si je m'attire ta reconnaissance en te 
pli cable lorsque l'article 1172 ne l'est pas ? 

Il snit de là que, dans l'espèce, la cause de la 1 il* ara li lé, 
lût-elle contraire aux lois, à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs, ne saurait annuler la disposition.' Mais il y a plus, 
ce vice prétendu dont la cause serait infectée n'existe pas. 
Selon les adversaires, il résulte de ce que le testateur a écrit 
le legs parce qu'il se croyait le père naturel du légataire. 
Comment celte opinion pourrait-elle créer chez le légataire 
une incapacité de recevoir, chez le testateur une incapacité 
de donner? Comment pourrait-elle constituer une violation 
d'une loi prohibitive ? Comment serait-elle une atteinte aux 
bonnes mœurs, lorsqu'il dépendâit'du testateur de la trans-
former eu un fait légal ? Dans la forme où elle se manifeste, 
elle ne peut profiter au légataire; Comment pourrait-elle lui 
nuire et créer un droit à des collatéraux que le testateur a 
voulu écarter de sa succession? En '.définitive , pourquoi une 
parente éloignée, réduite par la volonté du testateur à un legs 
de 2 ,000 francs, nous dispute-t-elle une fortune que cette mê-
me volonté, énergiquement exprimée, nous attribue tout en-
tière? Parce que notre bienfaiteur, dans l'acte même qui 

nous gratifie, s'est appelé notre pere. Lu veille ou le jour 
même du testament, il pouvait le faire dans un acte non 
moins formel, mais distinct, et s'il l'avait lait, on ne songe-
rait pas à cet argument de cause illicite dont on s'arme contre 

nous, et l'on ne demanderait pas, au nom de l'intérêt social 
et des bonnes mœurs, la réduction du legs. QiJi donc admettra 
qu'une libéralité inattaquable en présence d'une reconnais-
sance nulle, faite dans uu acte sépare, devra tomber devant 
une reconnaissance nulle faite dans le même acte? 

M. l'avocat impérial Pinard, après avoir résumé les fait*, 

aborde' la question de droit et s'exprime ainsi : 

Une incapacité relative ou absolue ne dérive jamais que 
d'une qualité. Pour opposer à une personne une incapacité, 
il faut donc que su qualité soit légalement établie. Or, la qua-
lité d'enfant naturel ne s'établit uux yeux do la lui quo par 
une reconnaissance authentique. La reconnaisance du testa-
ment olographe est donc nulle ; nulle vis-à-vis de l'enfant, 
nulle vis-à-vis des collatéraux. L'incapacité n'a pas été créée, 
parce que la qualité n'a pas été juridiquement constatée. 
L'enfant reste officiellement et légalement l'homme isolé qu'un 
lien juridique n'a pas rattaché eucoio à la famille, l'étranger 
capuhle de tout recueillir. 

Voilà les principes que je reconnais; les prescriptions clai-
res, nettes, évidentes de la loi devant lesquelles je m'incline. 
Si jo conclus en fuveur des cullatéraux, le motif de la déci-
sion que je sollicite est ailleurs, et j'aborde immédiatement 

nommant ainsi, j'entends que tu restes cependant un étranger 
afin de pouvoir te donner tous mes biens. » S'il veut que l'en-
fant trouve dans un acte suprême et sacré la preuve certaine 
de son origine, s'il veut l'appelé" son fils et emporter la cer-
titude d'être appelé par lui du nom de père, qu'il ail la force 
de faire une reconnaissance légale et respecte, dans la dispo-
sition de ses biens, la limite posée parla loi. Mais s'il estime 
que l'universalité do sa fortune vaut mieux que la transmis-
sion du nom paternel, qu'il n'affiche pas le secret d'une liba-

tion qui réduirait sa libéralité. La loi ne veut pas qu'il puisse 
cumuler le bénéfice de deux situations opposées. 

Ainsi l'argument moral est d'accord uvec l'argument juri-
dique. Le premier rassuiera vos consciences, le second dic-
tera votre jugeaient ; c'est en les invoquant que je vous de-
mande la réduction du legs universel fait au défendeur. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 
le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

. « Attendu que feu Hocquet a exprimé dans son testament 
olographe du 1

er
 octobre 18-iG, d'une part, qu'il veut laisser un 

témoignage palpable et non équivoque de sa tendresse à Un 
eul'ant dout il est le père et qu 'il lui est doux de reconnaître 
pour sien dans son testament, eu attendant qu'il puisse le faire 
légalement et dans nue forme authentique, ainsi qu'il en a la 
ferme intention ; ut, d'une autre part, qu'il désire surtout que 

cet enfant n'ait pas, uu jour, à accuser de l'erreur de sa nais-
sance la mémoire d'un père qui n'a pas le droit de l'en rendre 
victime, et qui, eu lui transmettant les moyens d'échapper à 

l'indigence, sent qu 'il accomplit à la fois un devoir sacié et lo 
vœu le plus cher de son cœur ; que c'est dans cette vue 
comme l'exprime encore le testaieur, et après de mûres et sé-
rieuses réllexions, qu'il institue H... de L... légataire univer-
sel et lui lègue la propriété do tous ses biens meubles et im-
meubles ; 

« Attendu que, sans qu'il y ait à se préoccuper de savoir si 
ces déclarations, contenues dans un testamont oloerunlie 
constituent, en raison de la nature de l'acte qui Jes constate! 
une reconnaisance déniant naturel régulière et légale, il est 

impossible do ne pas voir dans ces déclarations l'express-ou 
de la cause unique et déterminante du legs; qu'évidemment, 
Hocquet n aurait pas gratifie IL... s'il

 Uo
 |'

aV
ait pas cru son 

hls naturel ; 

" « Attendu quo le legs et sa cause unique et détermi-
nante sont tormules dans le même acte, qu'ils ne peuvent être 
sépares, et que cette cause étant U cioyuuu) vraie ou fausse 
dans laquelle a été le testateur que le légataire était sou en-

tant uuturol, »1 s eu suit que le legs, en tant qu'universel, re-

L'été de 1855 a été signalé par plusieurs attaques noc 

lûmes qui ont jeté l'inquiétude dans la population de 

maraîchers qui chaque jour viennent approvisionner k 

marchés de Paris. Heureusement la police veillait, et les 

malfaiteurs qui attentaient si gravement au repos 'et à la 

tranquillité du public no pouvaient tarder à être déférés 

à la justice. Plusieurs arrestations eurent lieu immédiate-

ment, et deux hommes des plus dangereux, dont les an-

técédents sont des plus déplorables, viennent aujourd'hui 

répondre d'une attaque audacieuse par eux commise dans 

la nuit du 21 juin dernier, sur une femme qui se rendait 
à la halle de Paris. 

L'un d'eux, le nommé Charles Duru, âgé de 39 ans 

charretier, né à Marolles, a déjà subi plusieurs condam-

nations. Il était à Paris en étal de rupture de ban. li a 
pour défenseur M

e
 de Boissieu, avocat. 

L'autre accusé est un nommé Jules Amoche, âgé de 

32 ans, né à Mouteaux, charpentier en apparence, mats 

braconnier incorrigible on réalite. Il a subi six condam-

nations, dont cinq pour délits de chasse. Il a, de plus, élé 

traduit, le 6 décembre 1849, devant la Cour d'assises de 

la Seine, sous l'inculpation de vol et de tentative d' assas-

sinat sur un garde-chasse ; mais il a été acquité. 11 est 
défendu par M* Calmère, avocat. 

A côlé des faits qui sont reprochés à ces deux accusés, 

le ministère public rappelait une attaque identique, quant 

aux circonstances et aux localités où elle a eu lien, dans 

la nuit du 29 juin, huit jours après celle donfil s'agit au-

jourd'hui. Des circonstances fort graves ont été révélées 

contre ces deux hommes, mais elles n'ont pas eu ia préci-

sion que les magistrats recherchent dans les affaires cri-

minelles pour en laire une charge nouvelle contre les ac-

cusés déférés au jury. Quoique fort soupçonnés d'être les 

auteurs de cette seconde attaque, Duru et Amoche n'ont 

cependant pas à en répondre aujourd'hui. 

A cet égard l'avenir est réservé, et il pourrait bien ame> 

ner de précieuses révélations ; car c'est Duru qui, par un 

sentiment de repentir ou pour améliorer sa position, a ré-

vélé les circonstances de l'attaque du 21 juin et dénoncé 

la coopération qu'Amoche y a donnée. 

Duru a l'ait d'autres révélations encore, sur lesquelles 

l'instruction se poursuit, et peut-être apportera — t. — il la lu-

mière sur l'attaque du 29 juin, qui a suivi de si près celle 
que le jury va juger. 

Sur la table des pièces à conviction nous soyons un 

pistolet à deux coups, deux chevrotines, une poire à pou-

dre et deux blouses, une bleue et une blanche. 

C'est M. l'avo'cat- général de Vallée qui est chargé de 

soutenir l'accusation, qui se formule de la manière sui« 
vante : 

« Dans la nuit du 21 au 22 juin'1855, la veuve Guile-

ret, marchande à Nogent-sur-Marne, partit vers minuit 

pour le marché de Lagny; elle élait dans sa voiture avec 

une jeune fille nommée Joséphine" Bataille; elle avait 1» 

ligure couvei te d'un mouchoir pour se garantir de I» 
pluie. " 

« Arrivées au lieu dit la Montagne-de- Plaisance, elle 

entendit un coup de sifflet; aussitôt sa voilure s'arrêta, « 

comme elle se découvrait la figure, elle aperçut deux 

hommes, dont l'un tenait sou cheval par la bride, '8
lldl9

_ 

que l'autre, un genou posé sur le brancard, dirigeait con-

tre elle le canon d'un pistolet à deux coups. « Allon • 

dit celui-ci, donne-moi tout ce que tu possèdes, tu Wj 

la vie devant toi. » Et comme cette femme demana» 

grâce en pleurant, il s'écria : « Pas d'observations; « 

faut ta vie, ou ce que tu portes ! » Son coinp«g»
on a

l° 

ta : « V.le, vite, il ne faut pas uue cela trahie. »
 l

'
ave

 j
e 

Guilleret remit donc un sac contenant 30 fr. en
 mul1

" 

de billon et 140 fr. en pièces d'or, et on la laissa p»* ; 

« Sur la piaiule de cette femme qui donna le sig» ' 

ment des voleurs, les soupçjus se portèrent sur 

braconniers du pays, Charles Duru et Joseph A^°?,jj 
otins et del» u celui-ci, plusieurs lois condamné pour couj 

chasse; le premier, souvent condamné pour 

se trouvait en élal de rupture de ban. Ces deux 

vol, et 1 ul 

hornm e8 ' 

liés de vieille date, ne se quittaient pas depuis les P 

uni, et passaient ensemble leurs jou r 

dans l'oisiveté des cabarets. Duru vouait souvent P ̂  

miers jours de jt 

ger la chambre qu'Âmocbe occupait duos le garni 

par la femme Grandpro, à la barrière de Charoune. 

« Lo 21 juin 1855, ù dix heures et demie du 

c'est- à-dire deux heures avant lo crime, ils sortaicn 

semble du cabaret de Ltilot, à Nogent-sur-Marne; us -

étaieut plaints de leur détresse, et un marchand
 u

°
 eS 

son «vint prêté 2 fr. à Amoche. Cependant, que q ^ 

jours après, ils avaient des ressources uiaiiondues.^ ̂  

juin, ils dépensaient eusenible 3 fr. chez Bayura, ^, -j 

sur-Marne; le 27 juin, Duru payait avec une pi^ | 

une dépense commune chez la femme Grandpro, » 
même jour, à lu barrière du Trône, il faisait SOIIUL 

pièces d'argent devant le témoin Thornelle.
 liuB

°' jeux 
lico, eu recueillunt ces indices, l'ut avertie que ce ^ 

hommes uvwent caché dans un endroit designs
 0Q

 jjt 

route de Monlreuil, un pistojel et des munition». 
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iur le terrain indiqué; on y trouva un 

unC
 Wdouble canon chargé à poudre et deux chevro-

pjslolei a 

,ilics
,\ r„ Pt Amoche furent donc arrêtés et confrontés 

* i vpuve Guilleret et la fille Bataille. Celles-ci recon-

»
veC

 . sans hésiter Duru pour l'homme au pistolet, et 
renaissance

 ava
it d'autant plus de pouls, qu'une 

CE

 P allumée, placée dans l'intérieur de la voiture, leur 
l81lt<

î .arfaitement permis de distinguer les traits do ce 
8

 ■ 1 l- les déclarèrent aussi d'un commun accord qu'A-
ve eur. 

dont elles n'avaient pu voir la figure, avait la 

- Ct i 8 tournure de 1 homme qui avait lenu 
taille 
parla bride 

le cheval 

comprenant alors l'impossibilité de nier, a 

j'il était l'un des auteurs du crime, et qu'A-
C
Che°éVâ>t le second; il a déclaré que le pistolet saisi 

Duru 

ife 

tenait à son complice, mais qu'il le tenait à la main 

aU
 môme".

1
 du vol. 

m 
„ ppar 

. Amoche, au contraire, a persisté jusqu'au bout dans 

" iniàtres dénégations qui prouvent seulement son en 
' °1 yr.i <>!ii- PIIPS son 

cir-

deux 

"i cissement, car elles son démenties, non-seulement 

les aveux de Duru, mais encore par toutes les 
Instances révélées par l'instruction ; car si ces 

i mmes ne so quittaient pas dans les quelques jours qui 

t précédé le crime, s'il sont sorlis ensemble d'un caba-

\ deux heures avant le vol, et si dans les jours qui ont 

■U on les retrouve encore dépensant ensemble chez les 
fU

'rchands de vin un argent dont la possession est illégi-
n

'
8
 il faut bien reconnaître que Duru dit la vérité lors-

'il désigne Amoche comme ayant parucipe au vol. 

'' '„ Un autre fait est reproché à Duru. Dans le cours du 

"ig de niai, il était entré, en prenant le nom de Boul-

f°d sous lequel il a déjà subi plusieurs condamnations, 

.service du sieur Grosse, voiturier, rue Pcrnelle, 12, à 

pàris ; il avait, en qualité de charretier, un salaire fixe de 
a h par jour. 

- samedi 2 juin l&ôo, il l'ut chargé d'a'ler au chemin 

1 "fer de Rouen avec une voiture altelée de deux chevaux, 

tir prentlre des caisses de savon. Son patron lui avait 

^•'s'fO bancs pour payer au chemin de 1er le prix de 

l'apport
 ucs

 caisses. Loin de remplir cette mission, Duru 
abandonna sa voiture dans la gare , laissa un des chevaux 

liez un maréchal ferrant et s'enfuit avec les 40 francs sur 

l'autre cheval dans le département de Seine-et-Marne. En 

passant à Créteil, il vendait les harnais pour une somme 

de 10 francs; enfin à Bourbon, il vendait le cheval au 

sieur Bourdin, fermier, moyennant 450 francs, dont 300 

lui furent remis eu espèces, et le reste en un billet de 150 

francs, sur lequel il s'est l'ait prêter 100 francs à la fin du 

mois, par un de ses beaux-frères. Ces faits sont établis 

par ses propres aveux, comme par les dépositions des 
sieurs Grosse et Bourdin 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Duru avoue tout. Cet accusé est un type assez curieux 

à étudier. Se repent-il de ce qu'il a fait ? 11 le dit, et i 

faut le croire, quoique la manière dont il parle de cette 

scène permette de douter dé la sincérité de ce repentir. Il 

parle de ce qu'il a fait avec un laisser-aller des plus re-

marquables : « Je ne voulais pas faire de mal à cette fem-

me, si elle se laissait faire, comme c'est arrivé. Je vou 

lais lui faire peur; elle a eu peur, et tout a été dit. 11 n'y 

a pas eu do bruit du tout. Si j'avais voulu lui faire du mal, 

rappelez-vous quo j'aurais commencé par éteindre sa 
lanterne. » 

D. Est-ce que vous niez les paroles que vous avez dites 

à cette femme : « Ta vie est là? » — B. Oh 1 je ne nie 
r
iet>. Que voulez-vous, j'étais ivre depuis que j'avais volé 

la cheval 

D. Comment, depuis le 2juin, votre ivresse n'avait pas 

eu le temps de se dissiper? — B. Non, j'ai bu tant qu'y a 

eu de l'argent. Je buvais le jour ; je dormais quand j'étais 

ivre, et quand je me réveillais, je rebuvais jusqu'à pus 

soif. Je couchais dans les champs, parce que je ne pou-

vais pas aller dormir chez moi, étant proscrit à cause de 
ma rupture de ban. 

' D. Qui a pu vous porter à commettre cotte mauvaise 

action? — B. Oh I mon Dieu, c'est venu, comme dit c't 

autre, à propos^ de rien du tout, et à la suite d'une belle 

action que nous venions de faire, Amoche et moi. 

1). Dites -nous cette belle action ; ça fera diversion avec 

les fautes qui vous sont reprochées. — R. C'est bien sim-

ple, allez, et bien beau. Nous étions à la montée de Plai-

sance, quand le cheval d'une fermière s'est jeté dans le 

fossé rie la route. Nous avons aidé cette brave femme à 

relever son cheval et sa voiture, et nous l'avons recon-
I duite jusqu'en la rue de la Montée. 

D. Et c'est en redescendant que vous avez attaqué la 
femme Guilleret ?— R. Mon Dieu, oui. 

D. Quel est celui de vous deux qui a eu le premier la 

mauvaise pensée de ce crime?— 1\. Je ne sais pas; nous 
en étions capables tous les deux. 

D. Reconnaissez-vous aussi avoir volé le cheval de 

M. Grosse et l'avoir vendu ? — B. Oui, monsieur; mais 
je l'ai vendu trop bon marché. 

D. C'est probablement le seul regret que vous éprouvez 
de cette mauvaise action ? 

L'accusé ne répond pas. 

M. le président : Et vous, Amoche, vous niez toute 
participation aux actes du 21 juin ? 

Amoche : Oui, Monsieur le président. 

l>. Vous avez des antécédents qui rendent vi aisembla-

técédent* ne prouvent rien : c'est pour des faits de chasse 

que j'ai été condamné. Je gagnais 50 francs par semaine 

par le braconnage; est ce qu'il est supposable que j'aurais 

risqué les galères pour voler sur la grande roule ? 

D. Il est douteux que vous puissiez gagner 50 fr. par 

semaine à braconner, et, si cela était, vous étiez arrivé 

au point de ne pouvoir plus braconner sans vous exposer 

à des condamnations sévères?— B. Pourquoi donc ça? Je 

n'étais pas récidive. Pour être récidive, il faut, d'après la 

dernière loi sur la chasse, avoir été condamné deux fois 

dans la même année (rire général). Vous devez savoir ça, 
vous qui étudiez les lois. 

D. Ainsi vous n'assistiez pas Duru dans les actes de la 

nuit du 21 juin? — B. J'étais rentré dans Paris à ce mo-
ment. 

On entend les témoins, sur le vol du cheval d'abord, 

puis sur les faits de l'attaque nocturne. 

Le sieur Grosse fait connaître que le matin, avant de 

partir, Duru lui a demandé quel pouvait être le prix du 

cheval qu'il a vendu. Ce cheval valait plus de 800 fr. 

Bourdin est entendu et rend compte des circonstances 
dans lesquelles il a acheté ce cheval à Duru. 

M . le président : Bourdin, vous avez acheté ce cheval 

pour un prix de beaucoup inférieur à sa valeur ; cela au-

rait dû éveiller vos soupçons. Vous avez agi fort légère 

ment; lâchez d'être plus circonspect à l'avenir. Aile 
vous asseoir. 

Le sieur Grosse : Monsieur le président, est-ce que 

vous ne pourriez pas me faire rendre mon cheval? 

. M. le président -. Cela ne nous regarde pas; il faut vc 
adresser à une autre juridiction. 

Les témoins relatifs aux faits de la nuit du 21 juin 

nlont lai>sé aucun doute sur la culpabilité des deux ac-
cusés. 

L'accusation a été soutenue par M 

Vallée, qui a demandé un verdict sévère qui rassure le 

public contre le relourde pareilles attaques. 

M" de Boissieu présente la défense de Duru, et de-

mande pour son client des circonstances attéuuantes. 

M* Calmcre plaide l'acquittement d'Amoche. Il ne trou-

ve qu'un témoin contre son client, ce iémoin c'est Djru. 

Or, Duru, dit l'avocat, a souvent varié dans ses déclara-

tions; il a commencé par dire qu'il avait eu pour com-

plice un nommé Eugène, dit Ventre -d'Osier : c'était un 

être imaginaire. Puis, il a désigné Amoche; puis, pen-

dant leur commune détention, il est revenu là-dessus, et 

il a écrit à Amoche une lettre qui est ainsi conçue : 

Madelonnettes, ce 1 er août 1835. 
Mon ami, 

En te voyant hier, cela m'a fait plaisir et en même temps 
beaucoup de peine de te voir dans une position semblable; 
car j^ sais que tu ne le mérite pas, dans des choses où je me 
suis exposé moi-même. Comme le crime ne reste pas impuni, 
l'innocence dort être de uiême reconnue, et j'espère que les 
verroux s'ouvriront devant toi et te donneront le droit de 
marcher la tête letfée. 

Malheureusement pour moi, je n'ai aucune ressource : tu 
sais que ma femme m'a abandonné depuis mon arrestation, 
m'a pris à l'improviste, ce qui l'ait que je suis sans le 
sou. 

Je souhaite que le bonheur te vienne en aide et ne t'aban-
donne pas dans la route d'honnête homme que tu suivras 
toujours, et ton bon cœur, déjà si connu, me laisse espérer 
de toi quelque soulagement, si tu ie peux. 

Je te salue d'amitié et te serre la main. 

Charles DURU. 

avocat-général de 

de bois, rue de Charenton, (i; Larivière, entrepreneur de ma-
çonnerie, rue du Cherche-Midi, 101. 

Jurés supplémentaires : MM. Suvalclte, propriétaire, rue 

l.abruyére, 15; Gagneure, sous-chef aux domaines, rueRum-
f'ort, 3 ; De'vedeuc, propriétaire. Faubourg-Saint- Honoré, 84; 
Dupont, épicier, rue de Seine, 70. 

CHROMAI K 

ble la 
participation que vous impute Duru. — R. Ces an-

11 n'y a donc aucune foi à ajouler aux dénonciations de 

cet homme, et le doute qu'elles l'ont naître doit entraîner 
l'acquittement d'Amoche. 

Le jury a rapporté un verdict purement et simplement 

affirmatif sur toutes les questions, et les deux accusés ont 

été condamnés aux travaux forcés à perpétuité. 

TIB.AOS DÎT JffRT. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le^ prési 

dent d'Esparbès de Lussan, a procédé, en audience publi-

que, au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le mercredi 16 du courant, sous la présidence 
de M. le conseiller Pumsot; en voici ie résultat: 

Jurés titulaires : MM. Bruand, propriétaire, rue de cèvres, 
145; Boudault, droguiste, rue des Lombards, 24; Lelong, 
plâtrier, à L-a Villette; Biudelot, marchand de bois, boule-
vard Beaumarchais, 60; Chardon .père, imprimeur en taille 
douce, rue Hautefeuille, 30 ; Meigneu, notaire, rue Saint-
Honoré, 370; Avenel , bibliothécaire à Sainte-Geneviève; 
Rousset, médecin, quai Bourbon, 11 ; Durouchoux, marchand 
de vin, rue du Bac, 94;, Marinier, avocat à la Cour de cassa 
tion, rue de Tournon, 21 ; Blot, avoué, rue Sainte-Anne, 56; 
Thibault, propriétaire, à Saint-Mandé ; Boussin, propriétaire, 
rua Saint-Antoine, 110; Deflandro, charpentier, à Romairivile; 
Chaînon, cultivateur, à Noisy; Polel, marchand de comesti-
bles, rue Vivieune, 28 ; Martin, ancien agent de change, nie 
Louis-le-Grand, 0; Deschamps, boulanger, rue Saint-llonoré, 
139; Daniel, propriétaire, àG-ntilly; Aymiir Bressioii, boni 
me de lettres, rue de Berlin 23; Millet, liorloger, rue des 
Marais, 94; Boullée, ancien magistrat, à Passy; Roussel, 
pharmacien, rue Michel- le Comte, 1 ; Cuny, chef à la marine 
à Passy; Mercier, adjoint au maire, à Drancy; Blutte, rece 
veur de rentes, faubourg Poissonnière, 72 ; Mirabel Chambaud 
propriétaire, rue de la Chaussée-d'Aiitin, 31 ; Marquet, l'abri 
cant de produits chimiques, à Ivry ; Artaud, inspecteur-géné 
ral des éludes, rue de Chartres, 9 ; Hautefeuille, avocat, rue 
Saint-Florentin, 13; Lepage, rentier, rue de Buci, 4; Delan 
gre, propriétaire, boulevard Bmiie-Nouvelle, 31 ; Beau, inar 
chaud de vin, rue Montmartre, 159; Langlois, commission 
naire de roulage, rue des Marais, 43 ; Bultliuzard, marchand 

PARIS, 4 JANVIER. 

Un jeune homme comparaît devant la chambre correc-

tionnelle de la Cour. Il est prévenu d'avoir occasionné, 
par son imprudence, un terrible malheur. 

Le 30 septembre, vers cinq heures du soir, M
m

* Ber-

nard rentrait à son domicile, rue de Neuilly, 12, lors-

qu'une détonation se fit entendre. Cette dame tomba frap-

pée au (œur. Elle essaya de se relever, elle fit quelques 

pas, puis elle retomba. Une balle lui avait traversé la poi-

trine, On la transporta chez elle. Des soins lui furent im-

médiatement prodigués ; mais ces soins furent inutiles, 

elle mourut au bout de quelques instants. 

On se perdait en conjectures sur l'auteur de ce mal-

heur. M "' Bernard n'avait pas d'ennemis, et on ne com-

prenait ni un crime ni un accident. Enfin l'auteur de ce 

déplorable accident fut découvert. C'était un jeune hom-
me de Neuilly, appelé Saintard. 

Dans la journée il s'était amusé à tirer des moineaux 

dans un jardin qui donne sur la rue où l'accident a eu 

lieu. Le petit plomb lui ayant manqué, il avait eu la 

malheureuse inspiration de se faire une cible en appli-

quant un tablier contre un treillage, et de tirer à balles 

dans cette cible. Une balle mal dirigée avait dépassé le 

but, traversé une plamhe et atteint, après avoir passé 

pardessus un mur de deux mètres, la malheureuse dame j 

qui se trouvait à cent pas de distance. 

Saintard a été condamné par jugement du 21 novem-

bre à quatre mois de prison, 50 francs d'amende et à 

1,000 francs do dommages-intérêts envers M.Bernard, 

e mari de la victime, et à servir une rente annuelle de 

400 francs au jeune fils des époux Bernard (âgé de dix-
huit-mois), jusqu'à sa majorité. 

Sur l'appel de Saintard, la Cour, saisie do l'affaire, 

après avoir entendu le rapport de M. le conseiller Bre-

thous de la Serre, les plaidoiries de M" Nibelle, avocat de 

l'appelant, et de M
e
 Picard, avocat de la partie civile, a, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat- général 

Dupré-Lasalle, confirmé la décision des premiers juges. 

— Le sieur Louis Lazarre, gérant et rédacteur de la 

Gazette municipale, et M"" veuve Dondey-Dupré, impri-

meur, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la prévention de publication d'un journal 

sans cautionnement; ils ne se sont pas présentés à l'au-
dience. 

Le Tribunal a donné défaut contre eux, et, conformé-

ment aux conclusions du ministère public qui a rappelé 

une précédente condamnation prononcée contre la Ga-

zette municipale, il a" rendu un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que ce journal, dans ses numéros des 16 septem 
bre et 1" novembre, a publié des articles traitant de matière 
politique et d'économie politique, et ce sans avoir versé le 
cautionnement exigé par la loi, délit prévu par les articles 
i", 3 et 5 du décret du 17 fovrier 1852, condamne Lazarre et 
|a veuve Dondey-Dupré à trois mois de prison et 500 fr. d'a-
mende et ordonne que le journal la Gazette municipale cesse-
ra de paraître. » 

— La Chambre de la communauté dés huissiers se 

trouve ainsi composée pour l'année judiciaire 1855-1856 

MM. Marteaux, syndic-président; Métivier, rappor 

leur; Porret, trésorier; Tainne, secrétaire; Daspaux, 

Cabit, Talion, Poluit, Weill, Desruelle, Mercier, Gillot, 

Bourgeois (Ëdme)] Marécat père, doyen. 

ÉTRANGER. . 

DANEMARK (Copenhague), 29 décembre. — C'est avant-

hier seulement que les pièces concernant le procès des 

anciens ministres, produites par M. l'accusateur public et 

par la défense, ont été transportées au greffe de la Haule-

Cour du royaume. Leur nombre dépasse oiize cent cin-

quante, et la plupart sont très volumineuses. Il a fallu 

deux chariots à quatre roues, et attelés chacun de deux 

chevaux, pour conduire ces documents du Palais-du-

Prince, où ils étaient déposés,«au palais d'Amalienbourg, 

siège de la Haute-Cour. 

A la dernière audience de cette Cour, qui a été tenue 

le 15 courant, les défenseurs, MM. Liebo et Salicaih, ont 

présenté vingt-huit pièces, dont onze pour MM. Steen-

Btlle et de Hausen, et dix-sept pour les autres prévenus. 

M. l'accusateur public sollicita un délai moral afin d'exa-

miner ces pièces et plusieurs autres qu'il avait demandées 

au ministère de la guerre, et que celui-ci no lui avait en-

voyées que la veille. La défense déclara ne pas s'opposer 

au délai réclamé, pourvu qu'il ne fût pas trop long, parce 

que les accusés avaient à cœur de se justifier au plus iôt. 

La Cour, comme on le sait, a renvoyé l'affaire au 12 
janvier prochain. 

DE 
SOCIETE AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

FER DE L'ÉTAT. 

Le conseil d'administration rje la Société autri-
chienne a l'honneur de rappeler à MM. les porteurs 
d'obligations que le troisième versement de fr. 
par obligation, doit être effectué du 1

ER au ÏO jan-
vier courant, élans les bureaux de la Société générale 
de Crédit mobilier, i5, place Vendôme, tous les jours 
non fériés, de ïo heures du matin à 3 heures de Fà-
près midi. 

DËPABTEMENTS. 

On lit dans les journaux de Toulouse et d'Alby : 

« M. le procureur général près la Cour impériale de 

Toulouse nous invite à publier la communication suivante 

« On a livré à la publicité certaines déclarations faites 

par le nommé Parayré à la suite de la condamnation ca 

pitale qui- l'a frappé, il y a quelques jours, en même temps 

que le nommé Cambouhves, son complice. Ces déclara 

lions, qu'on n'a reproduites que très incomplètement 

Contenaient en réalité, dans certaines parties restées iné 

dites, la preuve évidente de leur fausseté. Quoi qu'il en 

soit, Parayré lui-même vient de reconnaître le mensonge 
de ses prétendues révélations. 

« U déclare aujourd'hui qu'il a commis le crime avec 

Camboulives, et que l'arrêt qui les a condamnés l'un et 

l'autre est l'expression de la vérité. Cet aveu n'était pas 

nécessaire pour la conviction des magistrats et des jurés 

qui ont concouru au jugement de cette grave affaire ; 

mais si l'opinion publique a pu se laisser uu moment sur-

prendre par le mensonge imprudemment propagé, tout 

prétexte à l'erreur a désormais disparu, et la chose jugée 
reste avec toute sa f>rce. » 

Déjà, dans notre numéro du 31 décembre, nous avons 

fait connaître les rétractations de Parayré et ses aveux 

complets sur sa culpabilité et celle de son complice. 

— SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. — Le 
conseil d'administration a l'honneur d'informer MM. 
les actionnaires que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu le mercredi a'3 avril prochain à ly heures, 

siège de la Société. 

Aux ternies des statuts, cette assemblée doit se 
composer des deux cents plus forts actionnaires qui 
se seront fait inscrire sur les registres de la Société, 
en déposant leurs actions dans la caisse sociale deux 
mois avant la confection de la liste, laquelle doit être 
arrêtée par le conseil d'administration un mois avant 
le jour fixé pour la convocation. 

En conséquence, ceux de MM. les actionnaires 
qui désirent faire partie de l'assemblée générale sont 
invités à se faire inscrire et à déposer leurs titres 
avant le 20 janvier courant, au domicile de la Société, 
tous les jours, de 10 heures à 4 heures, place Ven-
dôme, i5. 

Les actions de la Société générale sont reçues en 
dépôt GRATUITEMENT. 

Bourse de Paris do 4 Janvier 1SS6. 
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Obligat. de la Ville (Emprunt 

1025 — de 25 millions 
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91 50 j Rente de la Ville.. . , : 
j Obligat. de la Seine,. — — 
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3175 — | PalaisdelTudustrie. 68 75 

522 50 | Quatre canaux 1110 — 
1320 — j Canal de Bourgogne. — —■ 

610 — l VALEURS DIVERSES, 
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— ™ 

CHEMINS SE FER OOTKS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1130 — 
Nord....- 887 50 
Est 8S2 30 
Paris à Lyon 1130 — 
Lyon à la Méditerr.. 1255 — 
Lyon à Genève 675 — 
Ouest , 750 — 
Midi 685 -

Grand-Central 572 50 

Montluçon à Moulins. 
Bordeaux à la Teste. 600 — 

St-RambertàGrenob. 515 — 
Ardenues . 

GraissessacàBézjers, 445 — 
Paris à Sceaux 
Autrichiens. 723 75 
Sarde, Victor-Emm. 515 — 
Central-Suisse. ..... — — 

Ventes immobilières. 
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' «voué à Paris, rue Saim-Autoi-

FERMES M NORMANDIE 
Etudes de M" E. XI ON, avoué à Rouen, rue des 

Arsins, 7, et de Si" Cl^AC'HtlKKl.lI, notaire 
à Goderville. 

A- vendre, en l'élude et par le ministère de 
SI' CliACaiLIESÏN, notaire à Goderville, arron 
dissement du Havre, le mardi 15 janvier 1850, à 
midi précis, 

1° Une l'GIIMK sise en lu commune d'Har-
fleur et, par extension , sur celle de Rouelles, con-
sistant, en une masure et plusieurs pièces de terre, 
d'une contenance totale d'environ 6 hectares 67 
ares 90 centiares. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
2° Une FEBB9E! située en la commune du 

Parc d'Anx'ot, canton de Bolbec, composée de ma-
sure et de terres labourables contenant environ 
30 hectares 94 ares 2 centiares. 

Mise à prix : 83,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* NIOX, avoué à Rouen, rue des Ar-
sins, 7; 

2° A M' C-litC<t« KM!*, notaire à Goder-
ville. (5-274) 

l'einple, 17. 

Produit: 5,535 fr.; charges ; 
Mise a prix : 

S'adresser à M" SI AS, 
dy, 38. 

764 fr. 
60,000 ù: 

notaire, rue de Bon-

(5289) 

Vendôme, 15, soit chez MM. C. Murietta et C, a 
Londres, et à la vente immédiate do ces titres sur 
duplicata à la Bourse de Madrid. 

Paris, 3 janvier 1856. 

(14891) A. ECHARRI D'OTABERRO. 

Ventes mobilières. 

MAISON •vas?1 - A PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre dts notaires, le 29 janvier 185^ 

iniliîlir ITIIAY par suite de dissolution 
AIIJllîlllAÏIIlll de société, sur une en-
chère, eu l'étude de M" Thiac, notaire à Paris, 
place Dauphine, 23, le 9 janvier 1856, à midi, 

De l 'OKJVBA&E dit CORPN DU SlBOIf 
FBANÇA1S, ou Recueil des Lois et Décrets pu 
bliés depuis 1789 et annotés par M. Galisset, an 
cien avocat, à la Cour de cassation. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser à SI" TIIÏAC et Guvon, notaires à 

Paris. (5297) 

COSII*Atii\IE ROYALE 

DE LA CANALISATION DE L'ERRE 
Le secrétaire du bureau dn Paris a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires que le conseil 
d'administration de la compagnie n lixé uu 18 
jauvier courant le dernier délai dans lequel devra 
être effectué le deuxième versement sur les actions 
qui ne sont encore libérées que du premier. 

A l'expiration de ce terme et sans autre délai, 
il sera p-océdé, conformément à l'article 12 des 
statuts, à l'annulation de tous les titres qui n'au-
ront pas été libérés du seond versement, soit 
dans les cuisses centrais de la compagnie à Ma-
drid, rue Torija, 14, soit dans celles de la socié-

CHES1BN »E ES-at 

DE GRA1SSESSAG A RÉZIEItS 
Le conseil d'administration du chemin de fer 

de «r»Sssessac s\ Bézlers a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires propriétaires dis 
aciious dont les numéros sont ci-dessous que ces 
actions seront vendues à la Bourse, à leurs ris-

ques et périls, conformément à l'article ÎO des 
s 'tuuts, si d'ici au 20 courant ils n'ont pas opéré 
les versements en retard. 

846 à 850 10486 h 10510 1126 à 1130 10586 à 10590 1451 à 1475 10756 à 10775 2731 à 2740 10781 à 10785 3551 à . 3573 11541 à 
ii 

11565 4776 à 4800 11616 11630 4976 à 5000 11856 à 11870 
5301 à 5350 11870 ù 11880 
5076 à 5725 11976 à 11980 
5951 à 5973 127 46 à 12765 
6126 à 6450 11 106 à 13110 
0301 à 6550 111326 à 13530 
6876 à 6900 14101 à 14145 
7001 à 7025 1K646 à 13655 
7110 1 à 7925 16011 à 16000 
8001 à Wib' 16211 à 10200 
8606 à 8610 17166 à 17183 
9076 à 9250 17216 ù 17240 
9701 à 9725 L 17351 à 17383 

i\W L'assemblée générale extraordinaire des 
flïliJ. actionnaires de la Bililiutlièque 
«les EuiulIli'M «t «les Ecoles est convoquée 
pour le lundi 7 janvier, à sept heures du soir, rue 
Hautefeuille, 16, pour délibérer sur diverses 
questions importantes qui lui seront soumises. 

-, (14892) 
———————y 1 — ' " 1 ■■ 

Rl?TlrrV!TIAl\IS [Traité de») d'urine occasion-
nli I lui 1 lUIltJ nées par les rétrécissements da 
l'urètre.Traitem'curatifet préserv. deces affections 
constatépiir30ansdo pratique el desiicccs; par le D" 
Dubouchet.lO'édit. 5et6f. del à41i. r.Taithout,16 

 (14893) 

LES GRANDS DINERS RICHELIEU 
de l 'iiôrEL DE FRANCE et d 'ANfiLKTERRE, rue Kiche-
lieu, 72, ont reçu de grandes améliorations, et sont 

dirigés par des chefs des maisons Chevet el Potel 

el Chabot. 

Excellents dîners à toute heure à 4 fr.; une bou-
teille bordeaux, salle splendide; 5 et 6 fr. en sa-
lons particuliers; tables d'hôle à 5 h. Ij2 à 4 fr., 
3 fr. 50 c. au cachet. 

Repas do corps ou de famille, do 5 à 20 fr., avec 
vins lins. EN VILLE , 10 ET 15 FR 'LE COUVERT, AVEC 

LES METS LES PLUS ItAltES DE LA SA1 -ON. 

N. b. Le succès croissant de ce magnifique hô-

tel prouve que ses dîners sont des meilleurs de Pa-

ris. Jolis appartements à 2, 3, 5 fr. el plus. 

.(14882)* 

CIGARETTES IODÉES ÎBSÏÏÇ 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. «. d. g. Dépôt. général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la pli. do Dublanc aîné, 221, r. 
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MAGASINS 

DS 

GROS & DETAIL' 

RUE 

St-Marlin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AU 

BOVRGET 

Manufacture générale 
DE 

CAOUTCHOUC 
€TE TARDIF et CIE 

BREVETÉS s. g. d. 'g. 

Exposition universelle de 1855. 

MAGASINS 

DE 

GROS & DÉTAIL 

RUE 

Martin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AD 

BOURG ET 

YDROCI: 

VÊTEMENTS et TISSUS en tous genres, imperméabi-
lisés par des procédés perfectionnés . (Spécialité.) 

CHAUSSURES françaises et américaines avec semelles en 

cuir qui empêchent de glisser et doublent la durée de 

ces chaussures. — Souliers pour pieds sensibles, INDISPEN-

SABLES AUX GOUTTEUX . Chaussures de chasse et de voyage, 

GANTS D'HIVER, en tissu fourré caoutchouté, brevetés 
s. a. D, G. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Grand assortiment et exécution sur commande de tous articles en caoutchouc. 

lia publication légale tfee Acte» âo Société tmt obligatoire dan» la «A"! 

Cfe»ï»E«*n»ï>nt il« *!>rat*He 

pwtr tant* <f ,?fra»'fo'««***l. 

ORFÈVRERIE CHFUSTOFLE 

aisMttt tt . . 

fur ht yrtciMt <Wcrr»-.*i~*f»<'-

KAISOK DE VENTE. 
a* ne»» tt s", 

SB, Bmutfmvt d0$ »»i 

n «n n u m LMK-U-MU», 

PAVILLON DE HANOVRE. 

liptiitiu jsfanuU 

, n u FABIUQUI c. ÇHB?STO»I« wt 

■■■M II—IM lllllllillllllllliilMIl ■ il 

(12129) 

pourlavemonlset 
inject. jet continu 
fonctionne d'une 

t F TW BjiTif I Vif?-'-* '"»--'" main sans 
piston ni ressort, et n'exige ni tuasse ni cuir; 6 fr. et au 
des. Ane. maison A.PETIT, inv. des Clysop., r. de la Cité, It 

(11746^ 

lie® AnnoireN . Béclnmes Indus 
jtrlelleti oai antres , sont reçues an 
bureau du «Journal. 

1032 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT. 
,1R39 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat (le Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger do la préférence quo lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million do kilogrammes. 
Aussi l'étiquetto de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'uno qualité tout à fait supérieure. 

Chocolat-r.ïcnier se trouve dans toutes les villes de Fronce et de l'Etranger 

TIMBï 'jrAUX, ÏJS3 et le JWSVX'MMi tfÈltlMMfcXi D'AFFICHES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En la place du marché de la com-
mune de Belleville. 

Le 3 janvier, 
Consistant en comptoir avec nap-

pe en éiain, mesures, etc. (3517) 

tin l'hôtel des Commissaires-Pri-
«turf,, rue Rossini, s. 

Le 5 janvier. -
! Consistant en commodes, étagè-
res, pendules, toilette, etc. (3515) 

Eu une maison rue de La'ncry, 58. 
Le 5 janvier, 

Consistant en comptoir en chê-
ne, é^outtoir, mesures, etc. (3518) 

A Paris, rue d'Angoulême-du-
Temple, 72. 

Le 5 janvier, 
r Consistant en bureau, casier, 
candélabres, vases, etc. (3519) 

Place publique d'Issy. 
Le 6 janvier. 

Consistant en juments, harnais 
et voitures, tables, etc. ' (3516) 

Sur la place publique de La 
Viliette. 

. Le 6 janvier. 
Consistant en deux chevaux de 

trait, tombereau, etc. (35i4) 

Sur lit place de la commune d'Au-
tsuil. 

Le 6 janvier. 
Consistant en bibliothèque, bu-

reaux, divans, tables, etc. (3520) 

En une maison sise à Montmartre, 
chaussée Clignaneourt, 2. 

Le 6 janvier. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, mesures, café, etc. (3521). 

hn la commune de Bercy, sur la 
- place de l'Eglise. 

Le 6 janvier. 
Consistant en secrétaire, tables, 

chaises, pendule, etc. £3522) 

cinq, enregistré le vingt-quatre 
décembre même mois, folio 161, 
verso, casé 2, par Pommey, qui a 
reÇu les droits, 

H appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif entre M. John-Beavan 
SMITH, entrepreneur de travaux 
publics, demeurant à Béziers (Hé-
rault); M. Joseph LOCKWOOD, in-
génieur civil, demeurant à Lon-
dres, 12, Lower-Phillimore, place 
Kensington; M. John K1NG, ren-
tier, demeurant à Paris, avenue 
d'Anlin, 33 ; 

Que celte société a pour objet l'en-
treprise des travaux publics ou de 
particuliers , plus spécialement 
pour les chemins de fer, les dessè-
chements et les irrigations, soit 
pour le compte de la société, soit 
par commission ; 

Que la raison sociale est SMITH 
et LOCKWOOD ; 

Que chacun (les associés aura la 
signature, mais , bien entendu, 
dans les limites rte l'objet que se 
propose la société; 

Que le capital social est fixé à la 
somme de cent cinquante mille, 
francs, qui sera versé par tiers par 
chacun des associés au fur et à 
mesure des besoins de la société; 

Que la durée de la sociélé a été 
fixée à cinq années, à partir du 
vingt-deux décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, en sorte qu'elle 
finira le vingt-deux décembre mil 
huit cent soixante ; 

Que le siège social a" été fixé à 
Paris, place Vendôme, 8 ; 

Que tous pouvoirs ont été don-
nés à M. King pour signer l'extrait 
dudit acte. 

Pour extrait : 

KING. (2795) 

Aux termes d'un aclé reçu par 
M« Jules Potier, qui en a la minu-
te, et son collègue, notaires à Paris, 
le vingt-un décembre mil huit cent 
cinquante- cinq, enregistré et passé 
entre .-

t» M. François-Jean-AméléeLUT 
TON , propriétaire, demeurant i 
Paris, rue St-Marc, 32, 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel que comme s'étant porli 
fort de M. Chartes-Louis RODIER 

DE MONTLOUIS, aneien capitaine 
d'étal-major de ia place de Lyon, 
chevalier de la Légion-d'Honneur, 
demeurant a Pougues (Nièvre) ; 

2° M. Byaéinlhe-Adolphe VAU-
NOIS, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue Louis-le-Grand, 35, ad 
ministrateur de la société des Nu-
Propriétaires ; 

3» M. Victor RICHARD , ancien 
banquier, demeurant à Paris, ave-
nue des Champs-Elysées, 30; 

4° M. Augustin -Marie -Amédée 
Stanislas AMKTTË, secrétaire géné-
ral de la Faculté de médecine de 
Paris, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant en ladite ville 
l'Ecole de Médecine, 

Il a été exposé notamment : 
Que deux jugements du Tribunal 

civil de Nevers (Nièvre), en date 
des vingt-huit août et vingt-sep 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, avaient ordonné la mise en 
adjudication de l'établissement des 
Eaux minérales de Pougues (Niè-
vre) pour lo vingl-quatre décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
l'audience des criées dudit Tribu-
nal; 

Que les susnommés, ayant conçu 
le projet de se porter enchérisseur 
dudit établissement, avaient résol. 
de former . une société dans ce bu 
et dans celui d'une exploitation du 
dit établissement, au cas où l'adju-
dication en serait prononcée à leur 
proiil ; 

Que, de plus, M. Lutton possède 
personnellement les immeubles ci-
après désignés : i» un pré situé 
commune de Pougues, appelé le 
grand pré des Eaux de Berrière, 
contenant deux hectares soixante-
neuf ares vingt-quatre centiares ; 

un pré appelé le pré de Berrière, 
situé commune de Pougues, conte-
nant environ vingt-cinq ares cin-
quante centiares ; 3" le château de 
Pougues, situé à Pougues ; 4° une 
maison connue sous ie nom de 
maison des Eaux, exploitée comme 
hôtel, située près de l'établissement 
desfiaux de Pougues : 5» une pièce 
de terre on face de ladite maison 
des Eaux, ci-dessus désignée, ap-
pelée le petit pré du Bourg, conte-
nant environ vingt-deux ares ; 6° 
une autre pièce de terre, en nature 
de ehenevière, située au même lieu 
de Pougues, de la contenance de 
six ares environ; 7» et la source 
U'Ëcumines, sise sur la montagne 
de ce no0i, et dont la concession 
perpétuelle a été transmise par la 
commune de Pougues à M. Lutton, 
à la condition do construire sur le 
parcours de ladite source, dans ia 
grande rue de Pougues, deux bor-
nes-fontaines et un lavoir. 

Après cet exposé, les susnommés 
ont arrêté les, conditions de la so-
ciété, dont l'existence a été subor-
donnée à l'adjudication, au proiil 
de ladite société, de l'établissement 
des Eaux de Pougues. 

Suit l'extrait de ladite sociélé : 
Article i". Il est formé, entre 

tous les propriélaires des action 
ci-après créées, une société ayant 

pour objet : . 
1» L'acquisition des sources et de 

Rétablissement minéral de Pougues 
(Nièvre) et de ses dépendances, sur 
h' mise en adjudication desdilcs 
eaux ; 

2" L'exploitation, dudit établisse-
ment, et notamment la vente des 
eaux, de tous tes produils qu'elles 

fournissent, et généralement de 
tous les droits cl avantages résul-
tant de leurs propriéiés ; ' 

8" La local ion , l'exploitation ou 
la vente do l'hOIel de Pougues ci de 
ses dépendances, ainsi que des au 

ivnn «de 8OU8 signatures pri- 1 1res immeubles ci-api è» apportés 
yèt* "n dale I Paris du vingt deux [eu société, et de toutes addition» 
UccYuibru mil huit cent cinquante- » mobilières ou immobilières qui ae-

Suivant acte reçu par M» Aclo-
que, notaire à Paris, soussigné, le 
trente décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Jacques-Adolphe JOUET fils 
aîné, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue d'Amsterdam, 21, 

M. Louis-Charles JOUET, son 
irère, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Sainte-Croix-de-la-Bre-

tonnerie, 50, 
Et -M. Victor-Hyacinthe FERE, 

négociant, demeurant à i'sris, rue 
Sainti •-Croix-de-la-Bretonnerte, 50, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour ie commerce 
de teintures, drogueries et impor-
tations, exploité par l'ancienne so-
ciété Jouet frères et V. Fere, 

Pour six années consécutives, à 
compter du- premier janvier mil 
huit cent -cinquante-six jusqu'au 
trente-un décembre mil huit cent 
soixante-un» sous la raison sociale 
JOUET frères ©t V. FERE. 

Le siège de la société a été fixe a 
Paris, rue Saiale-Croix-de-la-Bre-

tcnne.rie, 50. , 
Il a été dit que MM. Adolphe 

Jouet, Charles Jouet et Victor Fere 
seraient tous trois gérants de ta 
sociélé, pour en exercer les fonc-
tions ensemble ou séparément; 

Qu'ils auraient chacun séparé-
ment la signature sociale; 

Qu'en cas de décès de l'un des 
associés gérants, la sociélé ne se-

rait pas dissoute ; 
Que la mise d» fonds ou la som-

me au crédit du défunt serait rem-
boursée à ses héritiers et repré-
sentants dans l'espace de deux an-
nées el sa part d'iniérêls serait 
rêve* sée, à l'inventaire suivant 
sur les deux associés survivants, 

chacun pour moitié ; 
El que la société continuerait 

avec le changement à la raison 
sociale nécessité par cet événe-

ment. , ■ 
Pour extrait : 

Signé : ACLoyuis. (2794) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du Vingt décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
suite de l'un des originaux duquel 
est la mention suivante ; 

Enregistré à Château-Thierry le 
vingt-quatre décembre mil huit 
rentiKnquante-cinq, folio 163, ver 

so cases 6 et suivantes, reçu cinq 
francs et un franc pour demi-dé 

cime, signé Roland, 
A été extrait littéralement ce qui 

SU
M

!
Clare-Firmin GOULANCOURT 

fi!s,'oplieien, demeurant à Paris, 
rue du Fonl-aux-Choux, n, dune 

Pa
tït'M. Claude-René-Victor BOUR-

SIER, fabricant de compas et d in-
struments de mathématiques, de 

meurant a Cnateau-Thierry, a au 

tre part, 
Ont déclaré, d'un commun ac-

cord, consentir à la résiliation 

pure et (.impie, à compter de ce-
fourd'hui même, de la sociélé en 
nom collectif qui avait été formée 
entre eux, sous la raison COU 
LANCOURÏlUs et BOURSIER, peu 
la fabrication et la vente U instru 
nents de mathématiques, auxMer 

mes d'un acte passé devant MMIné-
nol, notaire a Monlmirail, cri p

;
 e-

sence de témoins, le quinze oclo 
bre mil huit cenl emquunle-qualie 

dûment enregistré. 
En conséquence , colle société 

demeure nulle et résiliée a couip> 

ter dudll jour. 

Pour exilait: /«««i — 
«OULANCOUHT tus- C" 86-1 ** 

raient faites ultérieurement à l'ac-
tif social. 

Art. 2. Cette sociélé sera en nom 
collectif à l'égard de M. de Mont-
ouis, seul gérant responsable, el 
n commandite seulement i re-

gard des autres intéressés, qui ne 
pourront être tenus au-delà de leur 
mise sociale. 

Art. 3. La durée delà société sera 
de quatre-vingt-dix-neuf ans, à par-
ir du jour de l'adjudication dont il 

est question en l'exposé qui précè-
de, si cette adjudication est pro-
noncée au prolii de la société. 

Art. 4. La raison sociale sera : DE 
MONTLOUIS elCe , et sa dénomina-
ion : Compïrgnie des Eaux miné-' 

raies de Pougues. 
Art. 5. Le siège principal de la 

société sera à Paris. 
La société aura, en outre , une 

maison à Pougues, mais seulement 
pour tout ce qui se rapporte à l'ex-
'oitalion des bains, la venle des 

eaux et les travaux à exécuter, soit 
l'établissement des bains , soit 

dans les dépendances et dans l'in-
térêt local de cet établissement. 

En conséquence, toutes les opé-
rations concernant l'administra-
ion intérieure de la société, tous 

les rapports des associés entre eux 
ou avec la société, auront lieu à Pa-
is, au siège de la sociélé. 

Les contestations qui pourraient 
survenir à l'occasion des travaux 

exécuter, soit à l'élablissemenl 
des bains, soit dans ses dépendan-
ces ou dans l'intérêt local de cet 
élablissement, seront seules de la 
compétence des Tribunaux de l'ar-
rondissement de Nevers ; toutes les 
autres contestations relatives à la 
société seront exclusivement delà 
compétence du Tribunal de la 
Seine. 

Art. 0. M. Lutton apporte et met 
dans la sociélé, qui en deviendra 
propriétaire du jour de sa consti 
tution définitive, les immeubles dé-
ignés dans l'exposé qui précède el 

qui consistent en : 1° un pré situé 
commune de Pougues , appelé le 
grand pré des Eaux-de-Berrière , 
contenant deux hectares soixante 
neuf ares vingt-quatre centiares; 
2° un pré appelé le Pré-de-Berriè-
re , situé commune de Pougues, 
contenant environ vingt-cinq ares 
cinquante centiares; 3° le château 
de Pougues, situé à Pougues; 4 
une maison connue sous le nom 
de maison desEaux, exploitée com 
me hôtel , située près l'établisse-
ment des Eaux de Pougues ; 5° une 
pièce de terre en face la maison 
des Eaux ci dessus désignée, appe 
lée le petit pré du Bourg, conte, 
nant environ vingt-deux ares ; 6» 
une autre pièce de terre en,nature 
de ehenevière , située au même 
lieu de Pougues, de la contenance 
de six ares environ ; 7° et la source 
d'Ecumines, sise sur la monta 
de ce nom, et dont la concession 
perpétuelle a été transmise par !; 
commune de Pougues à M. Lullon 
à ta condition de construire sur le 
parcours de ladite source, dans la 
grande rue de Pougues, deux bor 
ties-forilaines et un lavoir; et tout 
le mobilier garnissant l'hôtel dé-
signé audit exposé, ainsi que le ré 
suliat des études, dépenses, frais et 
sacrifices de toute nature faits par 
M. Lutton pour la mise en état de 
l'entreprise. 

Tel que le tout se poursuit et 
comporte eu circonstances et dé 
pendances. 

M. Lutton déclare que cet appor 
est grevé de diverses sommes pri 
vilégiêes, montant à quarante-un 
mille francs, lesquels restent à sa 
charge personnelle. 

Art. 8. Le capital social'est fixé à 
la somme de six cent mille francs, 
divisée en six raille actions do, cent 
francs chacune 

Moitié du montant de chaque ac 
tion sera payable au comptant 

Le surplus sera exigible suivant 
les appels de fonds que le gérant 
pourra faire, de l'avis du conseil de 
surveillance. 

Art. 10, Sur les six mille actions 
do capital, deux mille cinq cent 
soixante, libérées de moitié de leur 
montant, sont attribuées à M. Lut 
ton.éu représentation de son ap 
port, ci 

Les trois mille quatre cent 
quarante actions de surplus 
sont dès â présent souscrites : 

Par M. de Montlouis, pour 
,nv p.pnifl aidions, ci ^tin 

l'objet delà présente sociélé. 
Lo gérant pourra être révoqué 

pour contravention aux statuts cl 
pour toulo au'.re cause prévue en 
l'article 1871 du CodcNapoléon. 

Art. 23. En cas de démission ou 
de décès du gérant, la sociélé ne 
sera pas dissoute; ie conseil de 
surveillance fera nommer en jus-
lice un administrateur provisoire 
jusqu'au rem placement définitif par 
l'assemblée générale. 

Art. 24. Un conseil de surveillan-
ce composé de cinq membres nom-
més par i'assemblée générale, par-
mi les actionnaires porteurs de 
cinquante actions , est ebaraé 
d'examiner les opérations et la 
comptabilité du gérant , et d'en 
constater la régularité. 

Ce conseil vérifie les inventaires 
présentés à la lin de chaqueexer-
cica et prépare un rapport à faire 
à l'assemblée générale. 

De plus, il donne son avis sur 
tontes les grosses réparations, 
améliorations, acquisitions, éta-
blissements de tarifs do loutes 
ortes, et autres objets du même 

genre, ain;i que sur tous appels 
de fonds. 

Art. 25. Le conseil se renouvelle 
d'année en année, par cinquième 

t par voie de tirage au sort. Les 
membres restants sont réèligi-
bles. 

Par dérogation à ce qui vient 
d'être dit, le premier conseil d'ad-
minislralion est, dès à présent, 
nommé, et se compose de MM. 
Vaunois, président ; Lution, secré-
taire; Amelte et Richard ; lesauels 
se compléteront par ia nomination 
d'un cinquième membre, qui sera 
pris parmi les actionnaires por-
eurs d'au moins cinquante ac-

tions. 

Le premier renouvellement du 
conseil ne commencera que cinq 
ans après la eonstilution définitive 
de la sociéié: 

En cas de vacance d'ici là par 
suite de décès, dénaission, ou au-
trement, les membres restants se 
compléteront au nombre de cinq 
parmi les actionnaires aussi por-
teurs de cinquante actions. 

Art. 43. La dissolution de la so-
ciété aura lieu de plein droit à l'ex-
piration du terme fixé pour sa du-
rée ; elle pourra également avoir 
lieu avant cette époque, soit pour 
des causes prévues par la loi, soit 
par l'effet d'une délibération de 

lequel elle demeure à -Stullgard, 
royaume do Wurtemberg ; 4" cl 
madame lledrige - Beala comlesse 
DE ROSEN , veuve de M. l'hilippe-
fjouis'-Claudo baron de Mecklen-
bourg, en son vivant major-géné-
ral au service du roi de Suède, la-
dite dame demeurant à Stockolm, 
royaume de Suède, agissant com-
me tutrice naturelle et légale de : 
1° Claude-Philippe- Charlcs-Pon-
tùs-Henri de Mecklenbourg , 2" 
Axel-Frédéric-Bobert de Mecklen-
bourg, 3» Julienne-- Louise- Caroli-
ne : Frédériqut; - Adélaïde- Mathilde 
de Mecklenbourg, 4« Marianne-Ile-
fcige-Ooroihée de Mecklenbourg, 
r:s quatre enfants mineurs; 

• Et MM. DUBERN frères (Eugène 
et Henry), demeurant à Paris,bou-
levard Beaumarchais, 64, 

Pour le commerce des cokes et 
charbons, et dont le siège était à 
Paris, susdit boulevard Beaumar-
chais, 64, 

A été déclarée nulle. 
Pour extrait : 

LAPERCHE, 

avoué mandataire des héritiers 
de Mecklenbourg, suivant 
pouvoirs à lui conférés par 
l'inventaire dressé par M» 
Tresse et son collègue, notai-
res à Paris, en date au com-
mencement du seize août 

■mil huit cent cinquante-qua-
tre, en les séances des sepl 
et douze septembre suivant. 

(2800) 

l'assemblée générale extraordi-
naire. 

Pour exlrait. 

Signé : POTIER. 

deux cents actions, ci *200\ 
Et par les comman-

ditaires dénommés au-
dit acte, pour les trois 
mille deux cent quaran-
te actions de surplus, ci 3,Ho] 

6,000 Egalité, 
Les trois mille quatre cent qua-

rante actions ainsi souscrites en 
dehors de celles attribuées à M. 
Lutton, seront placées contre espè-
ces, et leur prix intégral, ainsi que 
celui de la seconde moitié des deux 
mille cinq cent soixante actions at-
tribuées à M. Lutton, formera le 
fondBdd roulement de l'entreprise, 
et servira notamment à l'acquit, 
tant en priiicipal qu'accessoires, du 
prix d'adjudication de l'établisse-
ment des Eaux minérales do Pou-
gues et do sa mise en état. 

Art. 18. La sociélé est adminis-
trée par un gérant responsable, le-
quel a seul la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que pour 
les affaires delà sociélé, à peine de 
nullité des engagements par lui 
contractés et de domiuages-inté-
rôls, au cas do contravention. 11 ne 
peut fai-e de billcls ni contracter 
aucune dette, tous achats et com 
mandes devant se régler au comp 

tant. 
Art. 19. Le gérant admmislrc 

sous la surveillance du conseil éta-
bli sous l'article 21 ci-après 

Arl .22. Le gérant ne pourra, sans 
autorisation de l'assemblée géné-
rale, s'intéresser dans aucune en-
treprise analogue à celle formant 

Suivant autre acte reçu par ledit 
M« Potier et son collègue, notaires 
à Paris, le deux janvier mil huit 
cent cinquante-six , enregistré et 
passé entre les personnes dénoto 
inées en l'acte de société dont ex-
trait précède, et M. Alexandre-
Ferdinand RUFFIEB , agent de 
change honoraire près la Bourse 
de Paris, chevalier de la Légion 
d'Honneur, demeurant à Paris, 
rue de Clichy, 36, 

Il a été déclaré: 
Que, suivani jugement de 1 

dience des criées du Tribunal civil 
de Pougues (Nièvre), en dale du 
vingt-quai re décembre mil hui 
cent cinquante-cinq, l'établisse-
ment des eaux minérales de Pou-
gues avait été adjugé avec ses dé 

pendances à la société de Montlouis 
et C«, formée aux termes d'un acte 
reçu par ledit M» Polieret son col-
lègue, le vingt et un décembre mi 
huit cent cinquante-cinq, lequel 
acie de sociélé a élé ratifié par M. . 
Rodier de Montlouis, suivant autre, 
acte reçu par M* llaquin, notaire à' 
Pougues (Nièvre), le vingl-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq ; 

Qu'en conséquence celte société 
élait et demeurait définitivement 
constituée à partir du jour de la-
dite adjudication, c'est-à-dire du 
vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquanle-cinq ; 

Et, aux termes dudit acte, M. 
Rufiier a déclaré souscrire pour 
deux cenls actions de ladite société, 
aux lieu et place de M.Lulton, qui 
n'aura plus droit qu'aux deux mille 

2,560 Îcinq cent soixante actions qui lui 
- out été attribuées en représentation 

de son apport ; 

Que, de plus, M. Ruffier acceptait 
les fonctions de membre du conseil 
de surveillance à lui dévolues par 
toutes les autres parties \ 

Et que, par suite, ledit conseil se 
composera de MM. Vaunois, prési 
dent; Lutton, secrétaire ; Amette, 
Richard el Ruffier. 

Ensuite les parties ont requis le-
dit M" Potier do publier ladite so-
ciété dans les formes légales, con-
formément à ce qui précède. 

Pour extrait. 
Signé : POTIER. (2791) — 

Suivant acte reçu par M» Thiac ci 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux décembre mil huit cenl 
cinquante-cinq, portant cette men-
tion : 

Enregistré à Paris, douzième bu-
reau, le vingt-quatre décembre mil 
mit cent cinquante - cinq, folio 

46, verso, cases 7 et suivantes, re-
u cinq francs, double décime un 

Irauc pour société, quarante cen 
times pour vente mobilière, et 
huit centimes pour double décime, 

gné A. Illaire, 
M. Jules-François-Victor MOUIL-

LEBON, conslrucleur-méeanicien. 
demeurant à Paris, place Dauphi-
ne, 16, - » 

Et M. Jitst - Marie ANTHOINE 
horloger, demeurant à Passy, prè 
Paris, rue Singer, 38, 

Out formé enireeux une société 
en nom collectif pour l'exploita 
tion de l'établissement de cons-
rueteur-mecanicien que M. Mouil 

leron exploitait à Paris, place Dau-
phine, 26, pour la fabrication e' 
ia venle do l'horlogerie ds la télé-
graphie et do toutes autres pièces 
mécaniques. 

La ridion et la signature sociales 
sont «OUI 1 LERON et ANTHOINE 

La durée de la société est de dix 
années, qui ont commencé à cou-
rir le premier janvier mil hui 
cent cinquante-six pour Unir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-six-

Le siège de la société est à Paris 
place Dauphins, 16. 

Chacun des associés a la signa 
ture sociale, mais il n'engage 
sociélé qu'autant que l'obligation 
est relative à ia société et inscrite 
sur ses registres. 

- SI. Mouilieron a apporté à ladil 
société : 

L'établissement de constructeur 
mécanicien qu'il exploitait à Pari 
place Dauphine, 26, ensemble h 
outils, le matériel, les marchandi 
ses et brevets, et le bénéfice delou 
marchés, lo tout jusqu'à concur 
rence de trente mille trancs. 

De son côté, M. Anlhoine a ap 
porié à ladite société pareille soin 
me de trente mille, francs, qn' 
s'est obligé à verser dans la caiss 
socialedans un délai de trois mois 
à partir du premier janvier m 
huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : (2788) 

3,440 

Cabinet de M.J.-R. LAHOUSSAYE 
rue Montmartre, 174. 

Suivant écrit privé, fait triple 
Paris le vingt-irois décembre m 
huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

i» M. Edmond-Xaurent EULRY, 
négociaut, demeurant a Paris, rut' 
'- 'a Fidélité, 2 -

son collègue, nolaires à Paris, le 
vingt-sept décembre mil huit cent 

cinquanle-cinq, enregistré, 
11 a été formé une sociélé en com-

mandite par actions 
Entre : 

M. Léon DE CHALVET DE BO-
CHEMONTEIX, rentier, demeurant 
au Petit-Monlrouge , route d'Or-

léans, 68 ; 
M. Louis -Constant F1SSIAUX , 

propriélaire, demeurant à Paris, 
rue Moniholon, 12, 

Et les auires personnes qui pren-
dront des actions dont est question 
ci-après. 

Celte sociélé a pour objet : 
1» La londalion, la construction 
l'achèvement de l'église Saint-

ugône, sise à Paris, sur le i' ar-
ondissemen!, consacrée au culte 
iulholique romain el autorisée par 

décret impérial du six mars mil 
huit cent cinquante-quatre; 

Ensemblefornemenlalion et l'ap-

roprialion de ladite église ; 
2° La location dudit édifice et la 

perception des revenus qu'il est 
.Hceptible de produire. 
Celle société sera en nom collee-
i à l'égard dit M, de fiocliemonleix 

et Fissiaux, et seulement en com-
mandite à l'égard des autres per-
sonnes qui prendront des actions. 

La société prend le litre de So-
iété de Saint-Eugène. 
La raison et la signature sociales 

seront : DE ROÇIiEMQNTEIJv et C«. 
Le siège de la société est établi 
Paris, rue Morttholon, 12, et pour -

a être transporté ailleurs par M. 
issiaux seui, de l'agrément des 

actionnaires. 
La durée de la sociélé sera de dix 

nnées, qui commenceront à cou-
du vingt-neuf décembre mil 

huit cent cinquanie-cinq el finiront 
lu vingt-neuf décembre mil huit 

ent soixante-cinq. 
M. Fissiaux a apporté à la so-

ciété : 
1° L'église Saint-Eugène avec ses 

dépendances et annexes ; 
20 Les droits et obligations atta-

chés à tous marchés qui, au jour 
de l'ouverture de la sociélé, pour-
ront avoir élé par lui passés avec 
tous entrepreneurs et fournisseurs, 
pour la construction, l'ornementa-
ion et l'appropriation dudit édi-

fice ; 
Et 3° son travail el ses soins dans 

les limites prévues audit acte. 
Le capital social a été fixé à la 

oniBiî de un million quatre cent 
mille francs, et sera divisé en qua-
torze mille actions de trois ciasses 
comprenant, la première, un capi-

de quatre cent mille francs; la 
deuxième , un capital de quatre 
cent mille francs, et la troisième 
un capital de six cent mille francs 
Les actions seront, de cent francs 
chacune et au porteur. 

Il a élé dit qu'à raison de sou 
apport M. Fissiaux aurait droit à 
la totalité des quatorze mille ac-
tions, à la charge d'acquitter les 
sommes par lui ducs et énoncées 
audit acte de société. 

M. de Rochemontcix et M. Fis 
siaux ont tous deux conjoinlemen 
la gérance et l'administration des 
biens et affaires de la sociélé. Tous 
deux aussi signent conjointement 
les actes et engagements émanant 
de, la société, M. Fissiaux comme 
gérant de la caisse, M. de Roche-
monteix comme gérant de la comp 
tabilitô, ' 

M. Fissiaux est spécialement 
chargé de la caisse, el demeure in-
vesti des premiers pouvoirs d'ad-
ministration. 

Pour extrait : 
Signé : GuyoN. (2777) 

le délai de (rois mois, à compler 
du jour de l'acte de société. 

MM.BisKonont seuls la geslion 
de la sociélé, et chacun d'eux a la 
signature sociale, mais ils ne peu-
vent en faire usage que pour les 
affaires de la sociélé. 

Pour faire publier ledit acte de 
sociélé, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un exlrait. 

Pour exlrait conforme : 
Signé : BISSON frères et C«. 

(2775) 

"IIBUNAL DE C03MERCB 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-

lites qui les eoncernent,lossamedi;, 
de dix à quatre heures. 

FatUllva , 

CO&. 

Elude do M« FURCY -LAPERCHE, 
avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
48. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine le 
vingt et un décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

U appert que la société, de, fait 
ayant exislé enlro M. le baron 
Charles-Fi édéric-Ernest-Louis DE 
MECKLENBOURG, aujourd'hui dé-
cédé, et ensuite cnlre les ci-iprés 
nommés, ses héritiers, comme le 
représentant : I" M. tlenri-Ulrjch-
Georgcs Christian baron DE MtCK-
LENHOURG, demeurant & Paushiz, 
(tucho de Poméranie, en Prusse: 

2" madame Louise-Eléonore-Elisa-
beth naronnede MECKLENBOURG, 
clianoincsse de la maison religieu-

se de Malchon. grand-duché de 
Mecklenbourg- Schwerin, demeu-
rant à Dresde, (Saxe); j° madame 
Mathilde-Charlotle-Augusle- Loui-
se-Dorolliée-Sophie DE ROEDtB, 
baronne de Rcyschach, épouse dû-
ment assistée el autorisée du M. le 
baron Léon do Reyechach, avec 

2» Kadame Marie-Madeleine Zo-
ra SAS. veuve de M. Louis-Léon-
Slanislas LELEU , demeurant h 
Bayeux, rue Saint-Malo, 63; 

3° Et M. Pierre-Alfred BIARNES, 
employé, demeurant à Paris, rue 
de uléry, 9, 

■Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour cinq années, 
qui ont commencé le quinze juillet 
mil huit cenl cinquante-cinq, sous 
la raison EULRY, veuve LELEU et 
BIARNES. 

La sociélé a pour objet la fabri-
cetion et la vente des dentelles el 
dus blondes. 

Son siège est à Paris, dans le lo-
cal qui sera ultérieurement choisi; 
les ateliers do fabrication sont à 
Bayeux (Calvados), rue Saint-Ma-
lo, 63. 

Cliacun des associés a la signa-
ture sociale, dont il ne pourra cire 
fait usage que pour l'acquit des 
factures, la correspondance, ou 
pour des mandats ou traites tirée 
sur les débiteurs de la seolété «l 
comme moyen de recouvrement, et 
encore pour l'endossement des va-
leUrs non échues qui seraient don-
nétus en paiement do sommes dues 
à ladite sociélé. Eu conséquence, 
il no pourra être créé aucun bil-
let ni effet de commerce sansla si-
gnature des trois associé»; 

J.-R. LAHOUSSAYE. (2778) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du vingt-six 
décembre mil huil cent cinquante 
cinq, dont l'un des doubles origi 
naux, enregistré à Paris le vingt 
six, a été déposé pour minute ù 
M» Guyon, qui en a dressé acte, et 

Suivant acie sous signatures pri-
vées, en date à Paris du treule dé-

cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il a élé formé, cnlre : 

l« M. Louis-Augusle BISSON, pho-
lugraphf, demeurant à Paris, rue 
Garanciè. e, 8 ; 

2» M. Auguste-Rosalie BISSON, 
photographe, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro; 

3° Et une autre personne dénom-
mée audit acte; 

Une sociélé ayant pour objel l'ex-
ploitaiion de l'élablissement de 
photographie appartenant à MM. 
Bisson, dont les ateliers sont situés 
à Paris, rue Garancière, 8, 

En nom collectif à l'égard de MM. 
Bisson et en commandite, à l'égard 
de l'autre personue dénommée au-
dit acte, sous la dénomination de 
Dépôt général de photographie, el 
la raison sociale BISSON frères cl 
C". 

Le siège de la société est à Paris, 
boulevard des Capucines, 25, et rue 
Neuve-Saint-Augusliu, 71 et 73. 

Lés ateliers restent à Paris, rue 
Garancière, 8, 

La durée delà sociélé est fixée à 
six années entières et consécuti-
ves, qui commenceront à courir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-six 

Le fonds social a élé fixé à cent 
qualre-vingl-quator/.o mille deux 
cent soixante-un francs quatre-
vingt-deux centimes. 

MM. Bisson ont apporté à ladite 
sociélé pour la somme do quatre-
vingt-quatorze mille deux cenl soi-
xanle-un francs qualre-vingt-deux 
centimes, et, chacun pourmoitic.la 
jouissance et les produit» de l'éla-

blissement photographique exploi 
té par eux, rue Garancière, ensem-
ble le matériel et tous les outils 

ustenitlea et objets mobiliers si r 
vont à l'exploitation, el Us muliè-
res premières, marchandises fa-
bi'iquéss et non fabriquées eus 
lanles eu magasins. 

De son côté, le commandilaho a 
apporté à ladite société, pour sn 
mise sociale, lu somme ue cent 
mille francs, sur laquelle quarun-
le mille fruncs ont déjà élé vureéa 
el les soixante mille francs de sur 
plus ont été stipulés exigibles dans 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jtigemeiiis du 3 JAKV. 1855 , qui 
déclarent la fditlile ouverte et en 
fixent provisoircmenil'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur COURCIER, mil boulan 
ger-à Bêllevilie, boulevard dé Bcl-
leville, 56; nomme MiCavaré juge-
commissaire , et M. Lacoste , rue 
Cbabanais, 8, syndic provisoire (N' 

12914 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblécsdes faillites , Ma . lescréan 
ciers! 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JUL10T (Jean-Baptiste), 
md de chaussures, rue de Trévis 
125 le 9 janvier, à 12 heures (N

U 

12806 du gr.); 

Du sieur GUILI.AUMOT (Char-
les), serrurier à Passy, Grande-
Rue, 73, ci-devant, et actuellement 
rue BoulalnvîUiers , 28, le n jan-
vier, à 10 heures ip2 (N" 12786 du 

gr.}-

Pour être proctaé, soub la prési-
dence de M. le juae-commissalre, aux 
vérification et ajUrmaUcn de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour -les vé-

rification et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablcmen 
leujrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BETTINGER neveu 
(Jean), lab. de ouates, rue Pagevin, 
5, le 10 janvier, à i heure (N° 12367 
du gr.); 

Du sieur RENGEVAL (Jules-Jean 
Baptiste) , ancien md de vins, rue 
Guisarde, 16, demeurant rue Gui-
sarde, is, le ïo janvier, à l heu-
re (N° 12394 du gr.'); 

Du sieur THYLLY (Louis-Fidèle-
Eugène), boulanger à Montmartre 
«haussée Cliguancourt , 46, le 10 
janvier, à ïo heures (N° 12 :35 du 

gr.); 

Du siour GABAU fils, négoc. en 
vins, rue Grange-Batelière, 3, le 9 
janvier, à 12 heures (N° 12721 du 
«r.). 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formution du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
NOTA. 11 ue sara admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

1 l* .Vérification del crZ j ̂  
commencera immédiatement ' w 

l'expiration de et délai. ptts 

REDOUTONS DE COMPTES 

bunàl decomm'cil f ÏÏjg™ 
semb ées des faillîtes po„f 
lormémtnt à Part. 535 dV Codr" 
commerce, entendre le compïïSiBt 
nitirqui sera rendu par les Wn îs 
le débatlre,le cloreei l 'arSï-w8 ' 
donner décharge de leurs fond S» 

édu
n
faim

urav
'
8 iurl'«ÇE 

NOTA . Les créanciers et le faim 
peuvent prendre au greffe courra i 
mcation des compte et rapport il, 
syndics (N° 10373 du gr.). * 

Messieurs les créanciers comiin 
saut 1 union de la faillite du ' 
M1CHAUT (Ra^ted-JeàLllS 
te), cordonnier, rue NoIre-DaS 
de Lofelle n. 14 , sont irïvité™ à 
se rendre le 10 janvier, à ,1 ], \,î 

précise, au palais du Tribunal I*. 
commerce, salle-des assemblées,!», 

faillites, pour,conformémeiiî à l 'ar" 

5ST du Code de co In m crée, entewK 
le compte définitif qui sera reMii 
par lessyndics, le débattre, i

cc
E2 

et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusamTilé du failli 

NOTA . Les créanciers et ie fnilli 
peuv ent prendre au greffe ccimim-
uicalion des ccmpls et rapport dei 
syndics (N° 12332 du gr.); 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GALLIMARD, commerçant à Ivry, 
quai de la Gare, 14, sont invilés à 
se rendre le, 11 j invier, À I h. tp 
très précisé, au Tribunal d« com-
merce, salle des assemblées (les 

faillites pour, conformément à l'ar-
ticle 53, du Code de commercé, èv-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le détettre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fondions el don-
ner leur avis sur l'excusabiiiié du 
failli. 

NOTA . Les créanciers el. le failli 
peuvent prendre au greffe eoBimu-
nicaliondcs comple el rapport des 
syndics (N° U527 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JOBARD (Antoine) , mil de jouets, 
rue àainl-Marcoul-Saint-St'irlin , 

S cl 11, en relard de faire vérifier 
el d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 10 janvier, à 11 
heures i |2 précises , au Tribunal 
de commerce delaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vértiicat-ion et 

à l'affirmation de leurs dites créan-

ces (N° 12321 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vériflésel affir-
més du sieur CQJJRJAIS (FrançoB-
Prosper). md de nouveautés con-
fectionnées, boulevard Poissonniè-
re, 24, peuvent se présenter W 
M. Decagny, syndic, rue de Ureiiu-
Ihe, 9, pour loucher un dividcm 
de 3 fr. 21 c. pour ico, «euxièl« 
dernière répartition (N° us» 9 uu 

gr.). 

ASSEMBLÉES DD 5 JANVIER 

NEUF HEURES : Lavialo, fonW-

synd.-Viala, nég„ c'^-S»' 
md de vins, id.-Bardon, S- » 
vins, id.-Viguier. fab.^ 
tonnages, cône— Froiri 
pacolilleur, redd. de com 

DIX HEURES i [2: Tendron 
Sa, COU" 

nég., conc.-Coulagne, n* 
affirm. après union missionn., — 

MIDI : Bline, nég. en vins, sjn 
Duclos, md de vins,véru. 

111s, tailleur, id. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CATON (Jean-Baptiste-
Adolphe), tapissier, rue de la Ro-
chcfoucaull, 35,1e 10 janvier, à n 
heures 1(2 (N° 12610 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lien, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 

syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamir, im. 
les créanciers : 

Du sieur L'HONORÉ R1ETSCH 

(Bertrand), fab, de papiers de tan-
laiale , rue des Trots-Couronnes , 
39, entre les mains de M. Sergent, 
rue Hotihni, ïo, syndic de la faillite 

(N° 12858 du gr.); 

Du sieur GOEI.OT (Joseph), anc. 
boulanger, rue do Viarmes, 35. cl 
maintenant tenant hOtB meublé, 
rue du Pélican, 7, enlro es main» 
de M. Lacoste, ruo Cbabanais 8, 

syndic de la faiUUe (N* 12875 du 

gr.). 

ïïécèd et IsaSaJM»* 

Dul»janvierl856.--Mme_Ç' 
(5 ans, impasse Bnare. »•

 4t
, -

Gant, 63 ans, rue de Lan J
 TI[ M. Riardant. 57 ans, rue a» =^

 4g 
5B. - Mme Zolvver,,74 ans,

 % 
Sèvres, 91. -Mme VrtoWW» ^ 

70 ans. rue d'An|ou-l)MP ' l,,i ,'ans, 
Mme Gucneauv de Mus. y, .

w
,, 

rue du Tournon, . _ jf*1 

38 ans, nie de la Clé, ,7

ui|s
.

q
ui-

Vincent, 37 ans, rue du Pu
|ls 

Parle, u. .... 
Mme rt 

Du 1 janvier 1856. - " ,
 J21 

vault, 52 ans, rue St-Hon°l <
 ufet 

M. Droulon, 47 ans, passa,! 
riêre, :s. - M. Jauviau, s-- »» f

f(
 I 

Sl-Itôch, S».-Mm/
v
ÏÏ£fMt*Î! 

ans, rue Thérèse, 6--^!
Po

i<, 
73 ans, rue de P» 1 afl , valle > 
"ère, n. - Mme. veuve va«>, 

ù i,, rue du Fauhourg-St » cof 
^, -LMmeFouehcj■,««»••$ , r» 
beau 22. - M. Labouré, J i"_'j|j,e 

a^Faubourg-St-Marli»,^-^^ 
Lelcmple. 29 ans, ruo <;i ^ „„ , 

du-Tempio, 38. - M. M "^pie.s' 

rue Popincourt, f"--":, ,
0

o. -\ 
ans, rue des Amaud'e'iS^a*' 
Coliion, M ans, rue S J

 w
 il 

Mmi "««^Vu .liasi 
Vaugirard, 4t Bis. — ̂  
ans, place Douphine, 24. 

EuregiatnJ à Pan», le Janvier 1836. F* 
Reçu d«u* treuic» quarante centimes, 

ltH'iUM£Hll£ DE A. GUYOf, RUE^liUVE-OES-MATUUHlNS, 18, 

Certifié l'iniertion »yw i„ 

Pour légal.sation de la iiguature A. tlutot 
Le meiro du i" arrondissement. 


